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r LÉGI SLATION ET RÉG LE MENTAT ION 

1Yiines j Carrrtièrres, U sines. ete. 
A L'ÉTRANGER 

FRA NCE 

Décret du 13 août 1911 portant Règlement général 
sur l'exploitation des mines de combustibles. 

Lie: Pni::srn~:xT DE L\ R ÉPUBLIQ UE FRAXÇAISE , 

Sur Je rappor t d u '.\1i nis tre des 'l' rarnux publ ics , des P ostes et des 

Télégra phes ; 
Vu la loi ,:ur les m ines du 21 anil 1810, modifiée par les lois des 

2ï jui llet 1880 el 23 juill et 1ÜÜÎ et notamment le titre V; 
Vu les décrets des 3 janvier 1813 e t '14 jan, if' 1' '1009 ; 
V u l'avis du Conseil géoé1·al des mines, e n date du 2ï juillet 101-1; 

D Écni;TE : 

Les mines de combustibles, ouYertes ou à ouvrir en Prance, sont 
sou mises aux mesures d"ord re et de police déterminées par le JH'tiseot 

règleme nt. 

T lTRE PREl\IŒR 

Installations d e la su rface. 

SECT ION PRE~II ÉIU; 

Dispositions génér a les. 

AHTJCLE PREM11m . - Les installa tions de su rface des m ines et de 

Il _ de leurs dépendances qui soot placées sou s la sur,,ei llancc de cc e~ . . 
l'admin istration des mines soot sou m1$es a ux dispositi ons du présent 

titre. 
ART. 2 . - Les carreaux des mioes doivent être efficacement sépa

rés des pi·opr iétés voisine- par des murs, clôtures ou fossés . 
Il est interdit d'y circuler sao autorisa ti on de l'exploitant. 
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ART. 3 . - L'abord de toute foui lle située dans u o terrain 11011 clos 
doit être garanti , su r les points dangereux , par un fossé creusé au 
pourtour et dont les déblais sont l'Cjctés çlu co té des travaux pour y 
form er une berge, ou par tout autre moyen de cloture offrant des 
conditions suffisantes de sûreté et de solidité. 

Les di spositions qui précèdent sont applicables aux foui lles aban
données. 

AnT. 4. - N ul ne peut pén étrer dans les bfttimcn ls et loca ux de 
sen ice s' il n'y est appelé par son emploi ou a utorisé par l'exploita nt. 

Ain. 5. - Les emplacements affectés au travai l doivent ê t1·e tenu s 
daus un état cons tant ùe propreté e t préseDter les condi tions 
d'hygiène et de sa lubri té nécessaires à la santè du personDel. 

Jls doivent être amé nagés de manière à garantil' la sécurité des 
travailleurs. 

ART. 6 . - L' atmosphère des ateliers et de tou les locaux affectés 
au travail doi t être tenue cons tamment à l'abri de toute émanation 
provenant d'égouts, fosses , puisards, fosses d'ai sances ou de toute 
autre ource dïnf'ection . 

Les travaux dans les puisal'ds, conduites de g az, cana ux de fumée, 
fosse: d'ai sances, cures 0 11 appareils quelconques pouvant contenir 
des gaz délétères ne so nt eutrepris qu'après que !'atmosphère a été 
assa i11ie par une ventila tion cfli cacc, à moins qu'i l ne soit fait usage 
d'appa rei l. respira toi l'CS . 

ÂHT. 7. - Les loca ux fermés all'cclés au t ravail ne doi\'cntjamais 
êtrP encom brés; le cube d'ail' par personne employi'•e ne peu t ê tre 
i11fé riPu1· à 7 mèt res cubes. 

Cc,- loca ux ~ont largenwnl aé 1·és cl, en h ivc1·, COll\'Cnablemcnt 
chaull'és ; ils do ivent être bien éclai 1·és a insi que le urs dépendan ces et 
11 otamment les passages el csca lic1·s . 

A wr. 8 - Les poussières ains i q uc les gaz i ncommodcs. i nsal u b!'cs 
011 toxiques, doh·eL1t êt l'e évacués d irectement a u d<:'hors des a teliers 
a11 l'u1· el à mesure de leur production. 

L'ail' des a teliers doit éll'C renouvelé de façon ~1 l'Cs ler dans l'état 
de pure té n{:ccssai rc à la santé drs ouv1·iers . 

P oul' les criblages, éta hl i~ an térieuremcnt au [}l'éscn l 1·èglcmen t, 
qui nr satisferaient pas anx prescri ptions du présent al'ticle, des 
d r; l'Ol,fatioos pcu\' cnt ê tre acco rdées par le service local. 

Arn. 9 . - Les ou vr iel's ou e mployés ne doi ve nt pas prendre leurs 
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r epas dans les locaux affectés au t rava il , à moi ns d'une a uto1·i sa t ion 
spéciale donnée p_ar le service local. 

ART. 10. - Des cabi nets d'aisa nces doivent être installés au jour. 
Leur nombre es t d'un au moins par ci nquante ouvrier s occupés, au 
food, a u poste le pl us chargé. 

Les cabinets d'ai sa uces ne doivent pas commun iquer directemen t 
a vec les locaux fe rmés où le pe1·sooncl est appelé à séjourner. lis 
sont éclai 1·és, aél'és et aménagés de manière à ne dégager aucune 
odeur; le sol et les pa1·ois sont en matér'iaux imperméables . 

Les cabinets sont ten us coosta111mcL1 t propres : il est in terd it de 
les sa lir. 

ART. ii . - Des bains- douches aYcc vestiaires doiven t être mis à 
la disposition du personnel à proximité de chaque s iège d'extraction 
desscn·aot des lra yaux où sont s imu ltanément employés, au poste le 
plus chargé, plus de cent ouYriers au food . 

ART. 12. - Dans les s ièges d'extraction occu pant moins de c~nt 
ouvriers a u food ains i que dans les dépeL1dances des mines éloi g nées 
de tont s iège d 'extraction, dépourvu s de bains-dou ches, un Yestia ire 
a vcc la \'abos es t mis ù la cl ispos i tion du pcrsoo ne!. Cc Yestiairc doit 
être t;clairé, bien aéré. coovc nablcmc ut chauffé et tenu en élat con
~taot de propreté. 

ART. 13 . - Les moteurs mt;can iqucs de toute nat11 1·c ne doiven t 
ê tre acce~s iblcs r1u·aux ouvrie1·s affectés à le ur surYeillancc. Il s sont 
isolés par des cloiso ns ou banièJ'éS de protect ion. 

Les passages e ntre les machines, mécaoi. mes, outil s mus par cc,; 
moteurs, doivent a voir une largeur d'au moins 80 centim ètre,;,; le 
sol des intervalles est nivelé. 

Les cscal icrs <loi vent être solides et mu o is de fo r tes rampes. 
Les puits et les t1·appes, a ins i que les cuves, bassins ou réservoi 1·s 

de liq u ides co,·ros ifs ou chauds, son t pourvu s de soli des barrièl'es ou 
ga rde-corps. 

L e:; échafaudages sont m 11 n is, · s 11 1· toutes leurs fa ces, de garde
corps rigides de ~)0 centimètres au moins, ù moins que les ounicrs 
n e fassenl usage de cein t ures de sùrett'• . 

ART. 14. - Les monte-charges, ascense urs, éléva te u rs sont 
g uidés et disposés de man ière que la voie de la cage du monte-charge 
et des contl'e-poids soit fc1·méc; que la fcrnwture du puits à l'entrée 
des d i \'C1'S étages soit a~surée a utomatiquement ou par enclenche
me nt ; que 1·ien ne puisse tomber du monte-charge dan s le puits . 
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P our le~ monte-cha r·ges destinés il tra nspor te!' Je person 11 rl, la 
cha rge dort êt re calc ulée au tiers de la cba J'ge admi se pou l' Je 
trans~or t des ma rcha JJdises; les mo nte-cha rges doiv.e nt êt re pounus 
de fre ins. cha peaux, pa rachutes ou autres appa re ils prrserva te urs . 

Les a ppa reils de levage por tent l' indicat ion du maxi m um du poids 
qu' ils peu Yen t soulever. 

AR1'. 15 . - To utr.s _les pièces sa illan tes mobi les et a u tres parties 
dangereuses des machines et, notamment, les bie lles, roues, vola nts, 
le~ ~ou noies et câ bles, les engre nages, les cylindres et côues de 
fr1ct1oa ou tous au tr P.s orga JJ es de tra nsmiss ion qu i seraient recon
nu_s dan gere~1x doiYcnt êt re mun is de d isposit ifs pr otecteu i·s , tels q ue 
ga ines et chena ux de bo is ou de fer, ta m bou rs po u r les courroies ou 
les biell e , ou de co uvre-eng re nages, gard e-ma ins, g rillages. 

. Les machines-ou ti ls à instruments tranchan ts, tournant i.t g rande 
v it esse, tels qu e machines a scier, fra ise,·, raboter , décou pel', hache r 
les éisa illes et au t res engins sembl a bles sont disposés de tell e ."ort; 
que les ou vrie rs ne pu isse nt, de le u r poste de tr·aYa il, toucher i,n-o
Jonta irement les ins trumen ts t 1·a nchants. 

Sa uf le cas d'arrêt du mote u r, le maniemen t des cour ,·o ies est 
toujours fai~ p~r. le moyen de ys tèmes tnls qu e montc-cour,·oie, 
porte-cou r roie, evrtant l'emploi direct de la main . 

0~ doi t pre1_1dre a_u.tant que po~s ible des d ispositions telles qu 'a ucun 
ouYr1er ne so1t liab1tuellcmen l occu pé à un tr·aYà il qu e lconque dans 
le plan de rot ation ou aux abords' imméd iats d' un Yolant. c1 ·un e 
meule ou de tout au t re en g in pesant et t~urnan t à grande Yitessc. 

Tou te me ule tou rna nt i.t g r ande Yitesse doi t ê tre montée ou e nYe-
loppée de tell e so1·te q11'en d · . · cas c ruptu r·e ses fra gme nts soient 
retenus. sorl J)ar les 01·o·a ne~ d u mon tage 8 · t . l' 1 . . . . o ·· . · , ·01 pa r· enve oppe . 

Une 1nscr1pt ioo tres a pparente, placée a uprès des Yolants, des 
~e~les el de tou t au tre engi n pesant et tour .nant à g ra odr vitesse, 
rndrq ue le nombre de tou 1·s par · t · · , · · m111u e qu i ne doit pas etre depasse. 

ART. 16 . - La mise en train rl l' · t d 1 · · ' . arre es m ac une~ do1Yen t et re 
touJour précédés d' un s ignal conven u. 

ART. 17. - L'a 1J11a re il d'a1' r·e· t de 1 · · d' 1· s ma c 1111es motr ices ate 1er 
doit touJ· ours être placé sot J • • • • 1s a ma , n des cond ucteurs qu i d1rwent 
c~s machi nes et en dehors de la zone dangereuse préYuc it I' ar7icle 
it:>, paragraphe 11. 

Les contre maîtres ou clrnfs d' t 1· J · · , a e 1er, es cond ucteurs de machi nes 
telles que les machines-ou t il. , doivent avoir à leu r portée le moyen 
de demander l'a n êt des moteurs. 

[ 
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Chacune de ces machi nes est, e n outre, installée de ma nière que 
Je conducteur puisse l' isoler de la commande qu i l'act ion ne. 

A RT. "18. - l i est inte1·d it de nettoyer e t de g ra i. ser pendant la 
maiche les tra nsm iss ions et mécanismes dont l'approche sera it da n-

ge1·cu$e. 
En cas de réparation d' un orga ne mécanique quelconque, son 

arrêt doit ê t1·e assu ré par u n calage con vena ble de l'em brayage ou 
du volan t ; il en est de même pou r· les opérat ions de netto,Yage qui 

exigent l'ar rêt des 01·ganes mc\caniques . 

A11T. 19. - Les ouvrie,·s el ouHières qui ont à se tenir· près des 

machi nes doivent po r ter des ,·êtements aj us tés et non flotta uts . 

ART. 20. - li est interdit de p réposer· à la conduite des chaudières 

el des machines motrices à vapeur· des ou n iers de moins de dix-

huit a ns. 
r\.RT . 2 -1. - Les sorties des ateliers sur les cours, Yestibules, esca

liers et autres dégagements in tér ieurs clo iYeDt être munies de por tes 
s'ou vrant de dedans e n dehors ou de por tes roulantes . Ces sorties 
doiveut être assez nombre uses pour .pel'mettre l'éyacua tion rapide de 
l'a tel ier ; elles doivent êt1·e toujours lib l'eS .et j amais encombrôes 

de matières en dépôt ni d' objets quelconques. 
Le nombre des escal ie1·s est calcu lé de ma nière que l'évacua tion de 

tous les c\tages d' un corps de bàtimenl contenant des a tel ie rs pui sse 

se fa ire immédia tement. 
Da ns les a teli ers occupa nt plusieurs é tages, la construction d' un 

esca lier incombustible peut, s i la sc\curité J'exige, être prescrite par 

le se rYiCC local. 
Les récipie nts pour l'huile et le pét1·ole servant i1 l'éclairage sont 

·p lacés dans des loca ux séparés des a teliers et j amais a u voisin age des 

escalie rs . 
ART . 22. - Les ex ploitan ts sont ten us de prendre les prc\caut ions 

nécessaires pour que tout comme ncemen t d' incend ie puisse être r api

de ment et efficaceme nt combattu . 
U ne consigne affichée dans chaque local ùe travail i ndique le 

matériel d'extincti on et de sauvetage qui doit s'y trou rnr et les 
ma nœ uvres à exécuter e n cas d' incendie, a vec le nom des personnes 

désignées pour y prendre part. 
La consigne pr escrit des essa is pér iodiques dest inés à cons ta ter 

que Je matéri el est e n bon état et que le personnel est préparé à en 

fai re usage. 
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ART. 23. - Lorsque les voies extérieul'es coostituant le,: dépe n
dances d 'une mine sont exploitées pa1· machin es, la circulalio11 e t les 
manœ uvres sur ces voies font l'objet c1 ·11n règ lement app1·ou,·é par 
le ser vice local. 

SECTION Il 

Installations électriques. 

ART. 24. - Les prescriptions des arrêtés pris par le Minis tre des 
Travaux publics en con formité de l'article i9 de la loi du 15 juin 
i906 sont applicables aux ounages de dis tribu tions J'é lec tricité 
dépendant des m ines et empruntant le domaine publi c en un poin t 
quelconque de leur parcours a i11s i qu'aux ouvrages des di~tribnti ons 
établi es exclusivement sur des te1Tains privés et s'approcha nt à 
moins de iO mètre,' de di stance horizon tale d'une ligne télég ra
phique ou téléphoniq ue préexistan te. 

T outes les a u tres ins tal lat ions électriques, usines de production 
d'é nergie et ouvrages d 'uti lisat ion établis à la s urface clans les 
carreaux 011 dépendances des min es doivent sat isfaire aux pres
cri pli ons des a 1·ticles r.i-a près. 

Ain. 25. - Le.- insta ll a ti ons électriqu es doiven t comporter des 
dispositions de. écu r i té e n rapport a,·ec la pin s g·randr trn sion dr 
régim P exis t;i nt entre les conducte u1·s e t la te rre . 

Suinnt cette te nsion, les ins tal lations nlectriqu es seront classér s 
en deux calégo1·ies. 

f->1·emit.•re C nt.ê go1.·ie . 

A. Coui·an t co11tinu .- Ins ta llat ions dan. lesqu ell es la pl us g rande 
tension de rég·ime entre Je,: condu ctc>111·s el la terre ne dépasse pas 
600 volts. 

B. Coumnt alternatif. - In stallation - dans lesquelles la plus 
gra nde l<'ns ion rffi cace Pntre les conducteurs rl la terre ne dépasse 
pas 150 vol ts . 

D e uxil.·m•:; Caté gori e . 

1 nsta l lations compor tant des tC'o ~ions re~pecti 1·emenl su péri e u res 
aux te nsion;: ci-dessus. 

AnT. 20. - l. es bâti s r t les pi èce conclur.trices des machi11rs. 
a ppa r ll'nant à des ins tallati ons de la deuxi è me catégo rie, non pa r
co uru . par le courant do i, e nt ê trP 1·eli rs t' lrct rique me nt il Ja tenr 0 11 

isolés 1\Jectriquemr nt d u so l. Da n,: CP dernie r cas. les machin t'S ~ont 
ento11r(•e· par un plancher dr service non g li s,-ant , i~olr du : ol el 

l 

,, 
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assez développé pour qu'il ne soit pas poss ible de touche1· à la foi s ù 

la machine el à u n corps conducteur quelconque reli~ au sol. 
La mis; à la terre ou l' isolement électrique est constamment 

maintenu en hon état. 
Les mêmes prescriptions son t applicables aux transformateu.rs 

dépendant d' installation s de la deuxième catégorie ; ces apparC'il s 
ne doivent être accessibles qu'au per sonnel qui en a la charge . 

ART . 27. - Si une machine ou un appareil électr ique de la 
deuxième catégol'ie se trouve dan s un local ay ant e u même _temps 
u ne autre destination , la partie du local affectée à cette mach111e ou 
à cet appare il es t rendue inaccessible, par uu gar de corp. 04 u n 
di spositif équi vale nt , à tout aulr<' per sonnel q u'à celui qui en a la 

chaq~e ; un e mention indiquant le dan ger doit être affichée en 

év idence. 

ART. 28. - Dan s les locaux cléstinés aux accumulateurs, dan. les 
ate liers qui contiennent des· explosifs et dans ceux ou il peut se pr~
cluire soit des g az détonants, soit des poussières inflammables, il 
est interdit d'établi r des machines électriques à découvert, des lam
pes à incandescenèe non muni es de double enve loppe, des lampes a 
a rc ou aucun appareil pouvant donner lieu il des étincelles, sa ns 
qu' ils soient pourvus d 'une enveloppe de sûreté Tes isolant de 
l'atmosphère du local. 

La Yenlilation des locaux destinés aux accumula teu rs doi t être 
suffisa nte pour assu rer l'évacuation con tinue des gaz dégagés. 

ART . 29 . - Les conducteurs établi s su r les tableaux de distribu
tion de coura Dts appartenant à la prem ièr e catégorie doive nt pré
senlc1· les isolements et les écarteme nts propres à éviter tout dau~er. 

Pour les tableaux de di stribution portant des appareils e l piècr s 
métalliques de la deuxième ca tégori e, le plan cher de service sur la 
face avant (cell e · où ~e trouve les poignées de manœ uvre e t les 
instrume nts de lecture) doit être isolé électriquement et éta bli 
comme les planchers entourant les machines. 

Quand des pièces métalliques ou appareils de la deuxième ca té
gori e soul établis à découYe1t sur la face arrière du tableau , un 
passage entièreme nt libre de i mètre de largeur et de 2 mètres de 
hauteur a u moins est réser,é derrière les dits appa reil s et pièces 
métalliq ues ; l'accès de ce passage est défendu par une porte fermant 
à clef, Jaq ne lle ne pe ut être ouve1·te que par ordre d 11 chef de serYice 
ou par des préposés à ce désignés ; l'entrée en sera in terd ite à tou te 

autre personne. 
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ART. 30. - Les passages ménagés pour l'accès aux mach ines et 
a pparei ls de la deuxième catégorie placés à. découvert oe peuvent 
a voir moin s de 2 mètres de hauteur; le ur largeu r mesurée entre les 
machines, conducteurs ou appareils eux-mêmes aussi bien qu'eotre 
ceux-ci et les parties métalliques de la construction , ne doit pas être 
infér ie ure à 1 mètre. · 

Dans tous les locaux, les conducteurs el appareils de la deuxième 
catégor ie doivent , notammeo t sur les tableaux de dist ribut ion. être 
nettement diflërenciés des autres par une ma rque t1·ès apparente , 
une couche de peinture par exem ple. / 

Dans les locaux où le sol et les parois son t t1·ès cooducte urs, soit 
par la co nstruction , soit par suite de dépôts salins, on oc do it j a mais 
établir, à la portée de la main. des cond ucteurs ou des appareils 
p lacés à découvert. 

AnT. 3 1. - Les sa lles des mach ines génératrices d'électricité et 
les sous-stations doi,·ent posséder un éclairage de secours cont inuant 
il fonctionner en cas d'arrêt du courant. 

AnT. 32. - Les canalisations nues appartenant à une installation 
de la deuxième catégorie doiven t être éta blies ho rs de la portée de la 
main sur ·des isola teu1·s con venablement espacés et être écartées des 
masses métalliques telles que pillie1·s ou colon nes, goultières, tuyaux 
de dcscen te, etc., etc. 

Les canal isations nues apparteoan t à un e in stallation de la p re
miére catégorie établies il l'in tér icu1· des ateliers ou bâtiments , et 
qui sont à la portée de la main , doivent être signalée il l'attention 
par une marque bien apparente; l'abord en est défendu par un 
di~positif de garde . • 

Les enveloppes des autres cana lisations doivent être con venable
mrnt isolantes. 

AnT. 33. -Auc un trava il n'est e ntrepris sur des cond ucte urs de 
la premiére ca tégorie en ch arge, sans que des précauti ons suffi santes 
assu l'Cnt la sécul'ilé de l'opér a te ur. 

De di , positions do iYent èt1·e prises pour évi te:- l'échauffem ent 
anormal des conducteurs à l'aide de coupe-circu its , plombs fu sibles 
ou autres dispositifs équi valents. 

Toute insta ll ation reliée à un réseau comportant des lignes aérien
nes de plus de 500 mètres doit être suffisamment protc\gée contre les 
drcharges atmosphériques. 

AnT. 34. - Les colonnes, les suppor ts et, en général , toutes les 

/ 
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pièces métalliques de la co nst ruc~ion qu i 1·isqueraient, par suite d'un 
accident sur la canalisation, d' être acciden tellement soumis il une 
tension de la deuxième catégo rie, doiYen t ê tre convenablement reliés 

il la terre. 

ART. 35 . - li est fo rmellemen t interdi t de fai re exécuter aucun 
travail sui· les lignes électr iques de la deuxième catégorie, sans les 
aYoir, au préalable, coupées de part et d'autre de la section à 
répat'CI' . La commu nication ne peut être rétablie que su r l'ordre 
exprès du chef de ser,·icc; cc ùer nier doi t aYoi1· été an préalable 

avi sé par chacun des chefs d'équipe que le travail est terminé et que 
le person nel ou v1·ic1· est réuni au point de 1·all ieme nt fixé il ,l' aYance. 

Pend ant tou te la durée du travail, la C(?Upure de la ligne doit être 
ma inten ue par u n dispositi f tel que le courant ne puisse être rétabli 

que sur l'ordre ùu chef de serv ice. 
Dans les cas exceptionnels où la sécurité publique exige qu'un 

t1·ava il so it en trepris s ur des lignes en charge de la deuxième caté
gorie, il ne doil'y être pr~cédé_que sur !'or~re ex.~r~s ~lu chef de 
service el avec to utes tes precaut1 ons de secu11té qu il rnd1quera. 

.r\H'I' . 36. - li est interdit de fai re exécuter des élagages ou des 
ti·avaux a nalogues pouvant mettre d irectement ou indirectement le 
personnel en con tact avec des con ducteurs ou pièces métalliques de 
la deuxième catégo1·io sa ns arnir pris ·c1es pré.cautions suffisantes 
pour assu rer la sécu rité du personnel par des mesures efficaces 

d'isolement. 
ART. 37. - Les lignes téléphoniques. télégraphiqu es ou de ignaux 

pa r ticul ières a ux mines ayant des ins tallatio:1s électrique et affec
tées à leur exploitation , qui sont montées, en tout ou en partie de 
leur longueur, sur les mêmes suppo1·ts qu'une ligne électrique de 
deuxième catégorie, son t soumises aux prescriptions réglant les 
in stallati on~ de deu xiè me catégorie . 

Leurs postes de communication, leurs appare ils de manœuvrcs ou 
ù'appcl doivent ê tre disposés de telle manière qu'il ne soit possible 
de les utiliser ou de les manœuvrer qu'en se tro uvant clans les meil
leures cond itions d' isolement par rapport à la terre, à moins que 
leurs appareils ne soien t d isposés de maniè1·e il assurer l'isolement 
de l'opérateu r par rapport à la ligne. 

AnT. 38. - L'exploitant est tenu d'affi cher dan s un endroit appa
r ent des salles con tenant des installations de la deuxième catégorie : 

1• Un ordre de service indiq uan t qu'il est dangereux et formelle-
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ment interd it de to ucher a ux pi èces méta lliques ou conducteurs sou
mis à uo e tension de la deuxième catégorie, même aYec des g an ts en 
caoutchouc, ou de se livr er à des travau x sur ces pièces et cond uc
teurs, mê me avec des outils à manche isolant; 

2° Une ins truction su r les premie1's soi ns à donner aux victimes 
des accide nts électriques, rédigée conformément a ux termes qu i 
seront fixés par un arrêté d.u Minis tre des T ravaux publics. 

AnT. 39. - Dans les deux mois qui suivront la prom u lg ation du 
présen t règlement, l' exploitant doit ad resser à l'ingénie ur en clwf 
des m ines u n schéma de ses ins ta ll ations électriques de la de ux ième 
catégor ie indiquant: l'emplacement des usines, sous-stations, postes 
de transfor mateurs et canalisati ons . 

Une note jointe indiquer a s i, par appl icati on des a r ticles d u 
présent règ lement concer nant les mach ines et tra nsfor mateu rs de la 
deux ième catégorie, les bâtis et masses méta lli ques non pa rcour us 
par le couran t sont isolés électriqueme nt du sol ou s'i ls sont re liés à 
la terre . La même note don nera les renseignements tech niq ues 
n écessaires pour assu re1· le contrôle de l'exécul ion des prr scriptions 
d u présent règlement (natu re du cour a nt, tensions des diffé rentes 
part ies de l' insta ll ation, etc.) . 

Da ns la première quinza in e de chaque a nnée, le schéma et les 
renseig nr ments qu i l'a ccompagnrnt sont complétés, s' il y a lieu , par 
l'exploita nt et les m,.odificat ions transmises il l' ingén irur en chef des 

min es . 
En cas de modifica tions impor tantes ou d' insta llations nouve lles , 

le schénia el les re nseig nements complémenta ires sont adre~sés à 
l' ingén ieur en chef des m ines a vant la mise e n exploitation . 

TITRE II 

Puits et g aleries débouchant au jour , puits intérieurs . 

SECTIO:S. P R EMI ÈR E 

Dispositions génér ales . 

A RT. 40. - l!:n dehors de la périod e pré pa ra toire , a ucun t ranli l 
nP peu t êt re pou rsui \·i dans un e mi ne sans qu'elle a it a u moins , avec 
le j ou r , de ux commu n ica t ions . pa r lesqur llcs pu isse nt circu ler rn 
tout tem ps les ouYriers occu pés dans les dive rs chant iers de la mim•. 

Dans les i us ta ll a tions futures, les o r ifices du jo u i· de ces commu
nicati ons dev rout ê tre sépa rés par un e d istan cr de 80 mètre. a n 
moins ; elles ne devront pas dé bouche r da ns le même bâ timent. 

-r 
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ART . 41 . - 11:n dehor s de la pér iode préparatoire, les cons tr uc
tions r ecou vran t l' ori fice des pui ts ne pourront a l' aveni r êtr e faites 
qu 'e n maté r ia ux incom bustibles . En a ucu n cas, elles ne pe u, ent 
co ntenir a demeu l'C d'approvis ionnemen t de suhstances facilement 
infl amma bles. 

Des d ispositions doiven t être pri:.:es pour q 11 'en cas d' incendie sur
vena nt au j ou r , les fum ées ne pu issent pénét rer da ns les travaux." 

ART. 42. - Les orifices a u j ou r des pu its et des ga leries d'une 
i uc lina ison da ngere use, sur lesque ls n'ex is te pas a la s urface de 
su rve ill ance ou de ser vice continu , do iYe nt être défendu s par une 
clôt ure effi cace . 

Sa uf dé rogat ion accordée par le se r vice loca l, les orifi~cs a u j ou r 
de· au t r·es g ale r ies, lorsq ue ces orifi ces ne sot1t pas gardés, doi vent 
é trc m unis d' uu e por te qui , tout e n pouvant s'ou vr ir li brement de 
lï n tù1·icu r , ne peut s 'ou vrir· de l'extérieu r qu 'a l' a ide d' u ne c lef. 

AnT. '13 . -- Les orifices a u j onr des puits et de.~ ga ler ies d' nne 
it1clinaiso11 da ngereuse , lorsque ces puits ou ga le r ies sont en serv ice 
continu , se ront clos on mu nis de barr ières disposées de fa çon a 
empêcher la c hute des hom mes et du matérie l. Seron t disposées de 
même a l'intrricu r les ou ver tures intérieures de tout pu its, ains i 
que de toute fend ue ou chcm inc;e_ 

Dans to ut pni ts où se fait , par cag es g u idée~, l' extraction , lè ser
vice des rem bia is ou la circu lat ion du per son uel, les barri ères a ux 
é tages eu se rv ice normal seront munies de dispositifs tels q ue leu r 
fermeture soi t assurée pa r des moyens automa tiqu es ou par enclen
cheme nt tant q ue la cage n' est pas a la recette . Les bar r ières des 
aut res recettes scron t, a défa n t de fermetures automa tiques ou par 
<'nclc nchemr ot, soit cadenassées . soit tenues fer mées et "'ardées par 

- b 
u n ouvr ier ~pécial cmen t commissionu.'.! a cet effet. Les disposit ions 
qui précèdent sont app licables aux bal a ncE>s 0 11 monte-char()'es soi, -

. f b 
terrmns, sau · aux étages inférieurs, lorsqu 'il n'y a pas au-dessou s 
de Yides da nge reu x. 

Ain. 44._ - 'l'oute recette, à la su rface et a u fond , doit être 
mn niP , dan~ les puits non g uidés, d'u ne ba r re e n fe r solideme nt 
fix ée, qui pu isse se r vir d'appui a u receYeur pendant les m a nœ uYres. 

AHT. '15. - Les ouvrie rs effectua nt des ma nœuv rcs , soit e nt re les 
ba r r iè1'es Pt le pui ts , soit au x a bords des puits, e n cas de suppression 
mome n la née des ha r riè res, doivent êt re mu u is de ccintu res de sû reté. 

A RT. 46 . - Tout pu its dont la pr ofond eur e t telle q ue la corn-
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mun ication a la vo ix ne puisse s'efl'cctue1· rêg u lièl'ement do it ètre 
muni de moy ens de commu nication perme tta n t l'écha nge de s ig na ux 
e ntre chaque recette et la surface . 

Les signaux à écha nger pour les di verses ma11œ uHes sont a ffi chés 
d' une fa çon perma nente tant à la su rface qu 'au fon d. 

Ils do ivent êt re établ is de façon à év iter toute confus ion e nt re ceux 
qui se ra pporte nt aux d iverses recettes . 

ART. 47. - Dans le puit s princ ipal de tout s iège d'ex tracti on où 
sont occupés cent ouv r iers au moins a u pos te le plus chargé , les 
1·ecettes pr incipales, s ituées à plus de '100 mèt res de profondeur, 
servan t normalement â l'ex t raction 0 11 à la circ ulati on du persollne l, 
doivent être m unies d'a ppare il s , tels que téléphooes, pem1etta nt 
l'échan ge de conversa tions avec la su r face . 

ART. 48 . - P e nda nt toute la d urée d u ser v ice. la recette à la sur
face, la nuit , e l les rec~ttes in tér ieures doi,·ent êt re bien écla irées 
par des l II mi ères fi xes. 

A RT . 49. - Une Yis ite déta illée de char1uc puits où s 'effectue 
l'extract ion , Je service des remblais ou la cil'culation du personnel 
est fa ite une fois au moins pa1· sem aine pal' un agent compéte nt. Les 
1·ésultats de la v isite sont cons ig nés s ur nn regis tre spécial. 

AR·T. 50. - Les r éparations dans les puits se fo nt au moyen d'une 
cage, d_' u ne benne ou d' u n planche r de t1·a vail, éta bl is dans des con 
d itions qui garantissen t les ouv1·icr s coo lre les chutes. 

A défaut d' un dispositif sa tis faisa nt à ces conditions, au cuo tra vai l 
de répai·a tion ne pou na ê tre exéc uté : ans l'e m ploi , par lr s ouv l' ie i·s , 
d' une ceinlure de sûrelé . 

ART . 51. - Les lre uils mus il b1·a,.: d' hom me do ivent être munis 
d' un cliquét ou d' un a ppareil équi va lent ; les manèges, d' un fre in ou 
d 'u ne fou rche tra fnantc; les tre ui ls à motc u1· mécaniq ue , de di spo
l' iti fs permetta n t d' immobilise r les câbles. 

~ECTION Il 

Circ ulation da ns les puits. 

ART. 52 . - 'l'ous les pu its où le per sonnel circule norma leme nt 
pa_r l~s càble~ doiv~ nt ê tre mu nis , indépendammen t de l' a ppa reil 
pr1nc1pal de circu lation , soit d'échelles , soit d' un deuxi ème a ppa reil 
d . 1 . d' e c1rcu a t100 ou _ un a ppareil de seco urs à cùb les indépendants. 

D~n une a u ~ 0111s des communications avec le j ou r pl'é vues pa r 
!'ar ticle 40'. de_s echellcs son_l éta blies depui s l'é tage inférie u r jusqu'au 
.J OUI' , a morn s qu e les ouvr ie rs ne p ui ssent sortir pa r des galer ies. 

} 

1 
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Dans les puits se1·.-a nt à l' r x tl'action 011 à la ci1·culation 1.1 01·malc 
des ouv r ic1·s e t qu i sont pou rvus d'u n pu isard, des échelles doivent 
être disposées de la recette inférie u re d' ext1·aclion jusqu' au fon d du 

pu isard . 

ART. 53 . - Le compartimcul des échelles est séparé par une cloi
son du com partime nt d'ex traction ; il est amsi séparé de cel u i d'épui 

semenl lorsque l'épuisement se fa it par ma it resse t ige. 
P a r exception , dans les puits de fai bic profon deur et M fa ible 

section, les éche lles pcuwn t ê tre pla cées dans le compar timent 
d'extraction , mais la cir cu lalion pa1· les éche lles et le ser,ice de 

l' ex t l'action ne peu ven t pas avoir lie u s imult a nément. 
Les échelles placées da ns les retou rs d' a i1· géné raux des m ines â 

grisou ou a feu x ne pe u ~· en t être e mployées pour la circu lation 

normale du person nel. 

ART. 54 . - Da ns les pu its .de pl us de 10 mètres de profondeu r, 
l'i nclin aison drs échelles ne pe n t êt re su périe ur e à 80 deg rès, a 
moins d' une dé rogation accordée pa r le sen ice loca l; des pa liers de 
re pos son t établis à 10 mè tres au pl us les u ns des au t res . 

Tou te échelle doit dépasser de 1 mèt1·c au moins le Pilie r qui la 
su rmonte; à défa ut, des poignée.s fixes son t établies sur u uc ha ulcu r 

égale. 
Le.' éche lles éta bli es da ns les pu isards ne sont pas soumises a ux 

d ispositions d u pré. cnt ar ti clr . 

AnT. 55. - Il es t in terdit dans la circu lation par les ~chelles de 
porter à la main. la lampe exceptée, des outi ls et objets lourds quel
conqu e qui , par le u r ch u te , pou rl'a ienl p rodu ire des accidents . 

Ces outils e t obj ets doivent être fixés au corps ou por té dans un 
sac . olideme nt fixé aux épa ules. 

S i les échelles son t tem pora iremen t ho rs d' usage, des dispositions 
sont pl' iscs po nr que nul ne puis$e y circul e1', sau f pour les répare1' . 

AnT. 56. - Une consig ne, qui se1·a affichée en permanence a ux 
abords d n puits, fi xe les conditions deJa cir culat ion du personnel et, 
notamment , le nomb1·e de personnes qu i pc uYc nt être transportées 
par co1·dées ; les heu res d'entrée e l de sor tie; les mesures a uxquelles 
les ouvrier s doiven t se soumett re pour le maintien de la sécu r ité et 
du bon ordre ; les condit ions de la circ ul atiou des en fants au -dessous 
de seize ans ; la v itcs ·e maxi mum de trans la ti on , et , s' il y a lieu, les 

poin ts de ra lentissement. 
En aucu n cas . la ,1 itesse de t r au ~lation n e do it dépasser 10 mèt r es 
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par seconde. Si la circ ula tion s'efl'ectue excl usivemellt pa 1· un càble, 
il e n est fa it mention dans la consig ne . 

Des signaux spécia ux doivent être fa its en cas de translation du 
personnel et notammen t pour éviter les mou vements prématurés de 
la cage. · 

, ART. 5î . - A chaqu_e recette, l'entrée et la sort ie du persoDnel 
s opèreht sous la su rveillance d'un préposé spécialemcllt désicrllé à 
cet efl'et; les ouvriers sont tenus de se conformer a ses inst ruc~ions. 

A.ux recettes intérieures, u L1 e chaîne es t placée à hauleui· de cein
ture, à 2 ~ètres au moins des hords du puits; les o uvrier s ne peu
vent la de passer que lorsque leur tour sera venu de monter dans la 
cage. 

ART. 58.- Pendant la circula tion du personnel par un des câbles, 
l'autre càble ne pe ut être util isé que po u r le transport du personnel 
ou cl u matéri el vide. 

Toutefois des dérogations à celte prescripti on peuven t être accor
dée:;; par le servi ce loca l lorsqu'el les sont nécessitées par l'équi librage 
d,es charge~. 

La cage descendant le personnel ne peut contenir. en outre des 
ouVl' iers, que leurs outils el des wagons vides; celle par laquel le 
remonte le personnel ne peu t contenir des wagons chargés aux 
mèmes ,;tages que le perso nnel. 

ART. 59. - Le service de la machiue, pendant tout le Lemp · que 
dure la circulation du personnel. est assuré pat· un mécanicien et 
un aide-mécanicien. 

Lor·sque cette circu lation est peu importante ou exceptio rrnelle, 
il sul11t que le mécan ic ien, tout le temps qu'elle dure, ~o it ass is té 
d' une perso nne capable d'arrêter le mouvement de la machine en cas 
de besoin. Il e n es t de même dans les pu its en fonçage . 

Les dispositions du préseot article ne s'appl iquen t pas aux appa
reils d'extraction pout"vus de dispositions automatiques tels que Ja 
vitesse de la cage à l'arrivée au jour ne pu isse dépasser i mètre par 
seconde et que la cage ne puisse mou ter ju; qu'aux molettes. 

ART. 60. - Durant toute circulation du personnel, il est interdit 
aux receveur~ dos t·eceltes a iosi qu 'aux mécaniciens de qui tter le ur 
poste_ pour que lque motif que cc soit. Le méca nicien doit pouvoir à 
tout 1us tant agir s ur le le vi er de changement de marche, le rég ulatrur 
ou IP fre in : le frein doit. ètr·c serre'• pendant que la cage e,L à 
la r rce tte . 

1 r.r 
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ART. 61. - Les cages à guida ge r igide pa1· lesquelles circule nor
malement le personnel do iYent être munies de parachutes et de 
mains -couran tes : les cages so ot co ustruites de façon à empècher 
toute chute de personne hors de la cage et à éviter que des objets 
rxtérieurs ne puissent en tombant pénétrer dans la cage. 
· Les pai·ach utes peuven t être calés pendant l'extraction des pro
duits ou la descente des remblais ou <lu matériel. 

Les cages doivent être agencées de tel le sor te q ue si elles v ieoneot 
à è lre immobi lisées accidentellement en un point quelconque de leur 

parcours, les ouvriers puissent en être retirés. 

ART. 62. - Dans les pui ts non ~u idés, le pe rsonnel ne peut cir
cu ler que sur le fond des bennes, à moins d'être relié par un e cein

ture de sûreté au cüble ou au dispositif de suspension. 
La ce intu re de sûreté est obligatoire dans tous les cas lorsqu'on 

emploie des bennes de 80 cen timètres de profondeur . . 
Sauf dans les pu its en fouçage, les bennes par lesquelles circule 

oormalemeut le personne l doivent êt re munies d'un chapeau d'un 
diamètre au mo ins éga l à celu i de la benne; ce chapeau sera d isposé 
de maniè re à rester à im50 au moins au-dessus de la benne. 

Les dispositions nécessaires sont prises au jour et aux recettes 
intérieures pour assurer la sécurité de l'entt·ée et de la sortie. 

ART. 63. - Dans les puits e n fonçage. les bennes non guidées ne 

peuven t jamais ètre rem pli es à pl us de 20 centimè_tres d~ bord . . 
Les objets qui dépassent le bord de la benne do iven t etre attaches 

aux chaine:, du aux cables. 

'!'l'l'Rl<: lil 

Plans inclinés. 

Ain. 64 . - Les pou lies des plans inclinès antomoteurs doivent 
être muni es d'un frein à co ntrepoids normalement serré; il est i nter

dit de caler l'apparei l dans la position de desserrage. 
Les treuils des plans inclinés avec moteurs et ceux des descende

ries sont disposés conforménwnt aux prescri ptions de l'article 5i. 
Des dispositions doivent êlt·e pri ·es pour év iter que le frein eu r, à 

sa place de manœuvre, puisse èt1·e atteint. soit par les wagons qu'il 
manœuv re , soit pa1· les câbles eu mouvement. 

. Ain. (35. - La recette supéi'ieure du plan et les 1·ecet tes intermé
diaires sont norma lement fc t·mées pat· des taquets, banières, chaines 
ou t ravet·~es, de man i-àre à pt'éven il' la chttle des hommes et a empê-
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cher J, :s véhicules de pé nétrer i nopi oémeo t sur le plan ; les wagons 
ne doivent pouvoir étre mis en mouvem ent que sous l' imp ulsion 
volontaire de l' ouvrie r chargé de le u1· maœ uv1:e . 

Les crochets d'attelage son t d isposés de façon a ne pas se détacher 
pendant la marche. 

ART. 66. - Les ga ler ies dans lesquelles dé bou chent des plans· 
inclinés, des desce nde1·ies ou des chemi nées , doivent èlre protégées 
par des moyens appropriés, de façon que les homm es qui s'y trou
vent ne puissent être atteints par des \l'agons on autres objets. 

Dans les descender ies e n fooçage on dan s les p lans incli nés en 
remblay age, des dispositions son t prises pour a r rêter les dé1·i\'eS de 
wagons . 

ART. 67 . - Il est interdit a u x ouvriers de la r ecette su périeure 
de placer lea wagons su r les r a ils des plans inclinés ou de les d ispo
ser de façon qu'i ls pui s~ent aiséme nt passer sur l es rai ls, avant 
d'avoir accroché les wagons a u câ ble, a moins q ue le plan ne soit 
mu ni de disposit ifs de na ture a empêcher la m a1·che en dériYe des 
wagons non a ttelés. 

Tl es t interdit a ux ouV!'icr s de la recette in férieu re ou des recettes 
i ntermédia ires de se tenir dans le plan ou au fond du )' lan pendant 
l a circul ation des wagons; ils doi \·en t se place1· soit dan. uoe gal eri e 
transversale, soit, a défa u t, dans des ahris spéciaux disposés a cet 
effet. 

Il est défe ndu de circuler par Je~ wagons on chariots- pol'tcurs des 
plans incl inés et des descenderies, a moins cl ' un r autor i,-a tion d u 
ser vice local fixa nt les condit ions dn la c irc ul ation . 

Cette interdiction ne s'a ppliq ue pas an tI·anspoI't des ma lade. et 
des blessés . 

Am ·. 68. - A moins que la commun ica ti on a la Yoix DC don ne 
lie·u ·a auc u ne incerti tude, tout plan i ncliné do it èlre muni de moye ns 
speciaux de com mun icat ion e ntre les d iverses rece ttes et le frcincur 
ou le mécan icien , e t inverseme nt. 

Une consigne fa it con na itre les s ig nau x a employer suin nt les 
cas. 

A~T. 69. - Il est interdi t de ci rculer sur les plans in clinés a 
chariot-por teur a ut rement que poui· le t s 1·averser . 

S u r les a utres plans incJ' , [(> • • , . · JOes auect6s au r oulage, la ci r culat ion est 
r eglee par u ne consi/)'oe appr , ,. , · , 

. o ou vee par J rno-c111eu 1· e n chef tics 
mi nes. 0 

-
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La même consig ne fixe les condi tions dans lesque lles on peu t tra 

ve rser les plans . 

AnT . 70. - Lorsqu'un wagon a déraillé ou est arrêté pa r u n 
accident quelconque , les mesures nécessaires ser ont prises par les 
frei nem·s ou mécan icie ns, a insi q ue par les receveur s d'amont , pou r 
qu' il ne puisse se mettre e n marche de lui-même; la mise eo mou
vement ne doit avoir lieu qu'a près que tous les hommes employés au • 
r elevage et a la manœ uv re ser ont eu sûreté . 

AnT. 71. - Dans les plans don t l'i nclinaison est su périeure a 45 
degrés, on ne peul procéder à des trava ux de répara t ion que sur des 
planchers ou a l' aide d'u ne ceinture de sû reté . 

ART . 72. - Lorsq ue le personn el deH a c irc uler nor ma lement par 
des Yoies inclinées a p lus de 25 degTés, ces voies, s i elles ne sont ]Jas 
ta illées e n esca liers on mun ies d'éche lles, doi vent être mun ies d'un 
câble ou d 'une barre fi xe pouva nt ser vir de ra mpe. 

Si l'inclina ison dépasse 4.5 degrés. les Yoi es seront muni es de 
pal ie1·s de repos. 

T ITRE IV 

Roulage en galeries. 

A nT. 73. - ])es mesu res doivent êtr e p1·ises pour que les , \·ag-ons 
en statïonncmcnt dans les ga le ries oc parte nt pas en dér iYC et que les 
wagons en marche ne prennen t pas u ne v itesse dangereu se. 

ART. 74. . - Il est in terdit aux r oule urs de se me tt re e n avan t de 
leurs wagons pou1· en modérer la Yitessc dans les voies en pente, 
a in. i q ue d'abandonner les wagons à e ux-mêmes sur de pa re illes 
v oies. 

Dans les ga leries basses, les r ou leurs doi Ycnt m anœ u vrer les 
wagons à l' aide de cr ochets, de poig nées e n fer ou de tou t a u t1·0 
d isposit ion qu i puisse ga ran tir leu rs main s cont re des blessures. 

AnT. 75 . - li est interdit de monter sur les wagons des tra ins 
a ffectés a u t ransport du cha rbon ; exception peul être fa ite pou 1· IE> 

per son nel des t ra ins pai· une consig ne de l' ingénie u r de la m ine . 
Lorsq ue le person ne l est t ransporté par wag ons isolés 0 11 e n 

trai ns, une consig ne de l'ex ploitan t , approu Yèe par lï ngéu ieu1· eu 
chef des mines, fixe les mesures à obsen er pour le bon ordre et la 
sécu r ité . 

AnT. 76 . - Sauf clans les g aleries écla irées en permanen ce, u ne 
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lampe doit être placée à l' a vant du train, â moins que le conducteur 
ne do ive !Jrécéder le tra in a vec une lam pe à la main . 

A RT . 77. - I l est interd it de r eme ttre sur r a ils un wagon dér a illé 
a vant d'avoir dételé le cheval ou, en cas de t ract ion mécaniq ue, 
avan t d'avoir obtenu l'arrêt du moteu r. 

ART. 78 . - Dans les galeries où le r oulage s'effectue, soit par 
• chevaux, soit par un moyen mécanique que lconq ue, et q u i ne sont 

pas assez large pour qu'on pu isse se garer sûrement su r l'accotement, 
on doit ménager dans les parois, à des intervalles qu i ne dépassent 
pas 50 mètres, des r efu ges où cieux person nes pu issent s'abriter ; ces 
refuges sou l toujours tenus dégagés . 

A RT. 79. - Da ns les galer ies à t ra inage par cllaîncs ou câbles, la 
ci rcu la tion du personnel ne peut avoi1· lie u, qua nd le r oulage fonc
tionne, que par un passage de 00 centimètres de largeur a u moins . 
lies signaux do ivent êt re disposés de man ière qu'on puisse commu
niq uer a vec le mach ini:te d' un point quelconq ue du trajet. 

ART. 80 . - La traction pa r locomoti ves à l'i n tér ieur de la m ine 
,-t la tractiou électrique ne pe uvent avo i1· l ieu que conformément à 
une consigne, approu vée par l' ingénie ur en chef des mi nes et réglant 
les conditi ons de la circulation des· t ra ins et de celle du personnel. 

T IT R E V 

Machines et câbles. 

ART. 8 1. - Les dispositions des articles 15, §§ 1. 18, 19 et 20 sont 
appl icables aux installa tions du fo nd comme à celles du jou r. Celles 
de:< articles 13 , §§ i et 2, 15, §§ 3 et 4 , son t en outre applicables a ux 
machines fixes insta llées au fond à demeure, tel les que pompes 
d'rpuisemc nt , compr esse urs fi xes, t1·e ui ls de pu its intérieurs. 

:\RT. 82. - Toute machi ne d'cxtraclion établie à l'extérieur ou à 
l'intérieur doit êt re mu nie : 

1° D'un fre in capable d'arrêter le mou vemen t dans toutes les posi
tion de la machine, q u i puisse agir pendan t le mouvement comme 
pendan t l'ar rêt de la m achine, même e n cas de r11ptu l'e de la co n 
duite du fluide moteu r ou d' inte r ruption du courant (i lcctri que, et 
ël t·c action né par le mécan icien im mrdiate mc nt cl d irec tement de la 
place de manœu vrc; 

2° l>' u n indicateur de la position de la cage ou de la henne dans le 
p11it ::: . placé en vue d u méca ni cien , sa ns préj udice de · marq ues qui 
s<'ron l fai te' sur les câbles; 
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3° D'une sonnerie, d"u n ti mbre ou d' u n sifllet aononc;ant J'a1·riYée 
de la cage à soo approche du jou 1·; 

1° D' un en rcgi t r·c m· de vitesse lorsque la vitesse de translation 
peu t dépassc1· -1 2 mètres pa1· seco nde. 

ART. 83. - Le fre in des mach ines po u1· la circu lation normale du 
pet·sonnel doit êt1·c d isposé de façon à agir automatiquement en cas 
de r upture de la condui te du fl uide moteur ou d'inlcnuption du 
cou1·an t électriq ue . 

AnT. 84 . - Les chcYalemcnts doiYen t êt re disposés de telle 
maniè1·e que la cage ne puisse monter j usqu'aux molettes el retom
ber ensui le <lans le pu its. 

Da ns les in sta llations nouvel les et en dehors de la péi'iodt! prépa
toi1·c, les mach ines d'ext raction servan t à la circ u lation no!'male du 
personnel sc1·oot munies d "uu éYilc-molcttes a utomatique; des dispo
sitions seron t prises pour que la cage ne pu isse venir heurter les 
taq uets du fond avec une vitcssè dangereuse . 

ART. 85. - Les d ispositions de !"a r ticle 82, §§ 2, ~ et 4, et de 
l'ar-ticlc 84 ne son t pas appli ca bles a ux tr eui ls de secours ni aux 
treuils sou ter rai ns desserva nt un q uartie r ou u n étage, lorsq ue ces 
treuil s ne scr,cnt pas à la circu lat ioo no1·male du person nel. 

An'!'. 86. - Les cha udières à vape ur ne pcuveut êt1·c établ ies à 
l' intér·ieur que s u i· une autorisa t ion du scr,ice local. 

Les pa rois des cha m b1·es des chaud ièr'cs et les conduites d 'évacua
tion des gaz chauds doiven t ê tre a u rocher sans aucun soutènement 
ou garnissage en bois ou a utre matière inflam mable. 

AHT. 87 . - JI <'St tenu sui· chaque mine un regis tre pécial relatif 
a ux câbles employés à l'extraction ou à la c ircu lation norma le du 
pcrso n nc l. · 

Pour chaq ue càble mis en place, on note : 

1° Sa composition cl sa natu re, y compris les essais qui ont été 
faits sur le célb lc neuf e t Sl'S éléme nts ; 

:2° Le nom et le domicile d u fabricant ; 

H0 La date de la pose origina ire ou de la repose après dêplacement 
et la nat ure du set·vicc a uquel le càble est affecté; 

1° La cllargc qui ne doit pas ê tre dépassrc en service; 
5° La date cl les circoustances de visites déta illées, y compris le 

nom de r agent visiteur; 

G0 La date et la na ture des réparations, cou pages, rctotirncments, 
ains i que la na ture et le résulta t des essais qui a u raien t été faits sur 
tout ou sur partie d u câble ou su r certains de ses êléments; 
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î 0 La date et la nature des accidents; 
8° La date et la cause de l'enlè,ement défin itif' ou d u dép lacement; 

9° Le travail total eflect ué. 

ART. 88. - Les appal'ei ls sel'vaot à l'extraction, tels que les 
cages, les freins et les parachutes, doiveot fairn l'objet d" uo e xa men 
atten ti f et journalier. 

Chaque jour, avant la descente normale du personnel, il est fait 
u ne cordér d'essai à pleine charge dalis chaq ue sens en t re les recettes 
extrêmes en service. Pendant ces cor dées d'épreuves, les indicateurs 
de position des cages sont Yé1·ifiés el les câbles examinés . 

Si quelque défaut est révélé, la circulation du personnel ne peut 
commencer Hant qu' il y ait (• té porté 1·emède . 

Une visite déta illée des càbles et des appareil s servant à l'extrac
t ion , avec essai du parachute, est fa ite u ne foi s au moins par semaine 
par_ un agent compétent , q u i consig ne les r és ultats de sa v is ite 
sur le reg is tre spécial pn ' vu à l'ar ticle pr rcédenl. 

ART. 89 . - Toul càble do it, avant d'être mi~ P.n serYice pour la 
circu lation normale <lu personnel : 

1 ° Avoir su hi des essais de r u pt ure par traction, les fils des cà bles 
métalliques devant. en outre, être soumis à des essais appropriés, 

notamment par pliage ; 
2° Avoir sei·Yi au moins pendan t vingt YOyages à plriue charge rt 

aYoi r t'.•té recoo nu en bon état. Pareil le épre uve se1·a faite prudaut 
quatre ,oyages a u moin s, après chaque cou page à la patte 011 renou
Yellemen t de l'at telage. 

AFT. 90. - Sur tout câble senan t à la circulati on normale du 
perso nnel. on doit prncéder, u ne fois tous les tro is mois la pre rni ere 
anoée et une fois to us les deux mois peDdant les ann.!cs su i\·antes. 
au coupage de la palle sur drux mètres de hauteur au moio s . 

Lorsque la cordée normale comprend plus de quatre pcr~on ncs, 
des es. ais de 1·11 pture par tract ion sur uoe par tie sa ine des bouts 
coupés du câble son t faits après chaque coupage réglementaire de la 
patte. S i ces essais . qui doi vent avoir lien tians le pl us b1·cf dél a i 
possible, indiq uent pour la 1·és istancc à la r up ture une r éduction de 
plus dr 30 % par rapport à la rés is tan ce initia le, le càble doi t ê tre 
mis hors de ~en ice . 

ART. 91. - Auc un câble ne peu t trava ille r, s' il rst métall iq ue, à 
une char ge s upérieure au s ix ième de sa r és istan ce il la r n pt n re 
consta tée par les es.ais faits soit rn r le câ ble à l'éta t neuf, soit après 
~a mise en sen ice, cl au quart de sa résis tance s' il est en textile . 
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Toutefois, s i pour des càbles ne sel'\·an t pas à transporter pl us de 
quatre perso nn es par cordée, il n'est point fait d'essais sur les bouts 
co upés, ces câbles ne pe uYcDt être employés plus de deux ans à la 
circulation normale du personnel cl ne peuYent traYailler à uDe 
charge supérieure a u h uitième de leu r ré istancc à l'état neuf, sïls 
soul métalliques, et au sixiè me de leu!' ré-Ïstancc, s' il s sont en 
tex til e . 

A.Hl' . 92. - Les càbles ser va nt à l'r xtrac lion par le système Kœpe 
ne so nt pas so u mi- aux disposit ions des a 1·ticles 90 et 91. Il oe doi
vent jamais trava ill er à u ne charge supér ieUl'e au septième de leur 
rési sta nce à la rnptnre à l'état neuf et uc peuYent servir pl us de 
deux ans à la circ ulation dn pe1·sonnrl. 

Ain. 03 . - U n càble rendu suspect par son état appa1·ent , notam
me Dt, s'i l est m(• ta llique, par le nombre de ses fi ls cassés ou rouillés , 
ne peut, en aucu n cas, être main tenu c11 ser,i ce. 

Il est interdit d'employer pour la circulation normale du pei·son
oel u n dblc changé de face pour cause de fati g ue . 

ART . 94.- Les càblP.s épissés doivent, a,ant d'être mis en senice, 
êl1·c essayés pendant Yingt voyages au moins à pleiDe charge; après 
cet essai, le bon état de l'épissu1·e doit être constalù; mention eu est 
fa i te au regist l'C prén1 à l'a1'li cle Sî . 

ART. 95. - U n càblc de r ésen -e prop l'e à la cil'cu lalion duper
sonn el doit toujours êt re prêt à étre mis en serv ice. 

TITRE Vl 

Travail au ch antie r . 

ART. 9U. - Dans tout chantier, 0 11 dans tout travail fait sim u lta
nément JJar pl us ie u1·s ouv1·iers, le chef <le chanti er ou à défaut de 
chef de chan tie1· , l'ouvrier le plus àgé doit, en cas de danger , faire 
évacuer le chanti er, aYe1·tir immédiatement les agents de surYeil
lance, et jusq u'à le lll' arri vée garder ou ba ner l'entrée du chantier 
pour en interd ire l'entrée. 

AnT. 9î . - Les ouvriel's oc doiveo t pas qu itte r leur chantier 
avant d'en avoir assuré la solidi té . 

ART. 98. - 'fout cha nlie1· doit être vis ité par uD sur veil lant au 
moins u ne fois pend ant la d urée <lu poste. 

Tou t chan tier suspect est visité au moins deux foi s par poste. 

ART. 99. - Il es l in terd it de faire trava iller isolément un ouvrie r 
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· · cl' ·c1 nt ·1 11' ,~ t1ra it I)as à très bref dél,li dans les pu 1 ts ou. en cas acc1 e , 1 " 
quelqu' un pour le seco ur ir . 

AnT '100 . - Il est interd it aux ouniers de pa rco11ri1·, sans pe r
mission spéciale, c.l ' autres voie: que celles qu' ils ont à suivre pou r se 

rendre a u chan tie r ou pour exé!cuter leur travail. 
A RT, tQL - Dans les mines où l'emploi des lampes de stîret!'.· est 

obligato ire, il est interdi t de fumer et d'y apporter des pipes, du ta~ac 
à fumer , du papier à cig arettes, des a ll umettrs on tous a ulres_cng1us 
et ma tières pou vaot produi re de la flamme a insi q ue tou t outil pou

vant serv ir à ouvrir indû ment les lam pes . 
Les sur \·eillants et agents assermentés sont autorisés â. visiter av.ant 

la descente du personnel les vêtements, panier s et sacs des ou,r1ers 
pou r consta ter que ceux-ci ne por tent pas d'obj ets interdits par le 

présent article. 
ART . 102. _ Les chantiers doiven t être organisés de façon que 

tous les ou Yr iers occupés à un même chan tier se com p1•ennent entre 

eux . . . 
Tous les su rveillants,employés et ouvrier s occu pés à des operat1ons 

intéressant la sr cur ité collective (encageu rs pour le personne l, 
machi n istes, Pte .) doivent com prend r e et par ler cou rammen t le 

frau ça is . 
A R T . '103 . _ 'l' ont chef de chan tier , to ut ou vr ier travai llant isolé-

ment doit co nnaître suffi samment le fra nçais pou r comprendre son 
su rYeillant , à moins que ce su rveillaot ne puisse lui-même se fai re 
comprendre clair rm ent da ns un e au t re lang ue de cc chef de chantier 

ou de cet ouv rier. 
AnT. 104. - Le soutènement doit ê tr e ext'!cu té conformément à 

des règles générales fixées par l'exploita nt sans pr1;j udice des mesurr s 
spéciales qui pourra ien t ê tre nécessitres par l' état du chirntier . 

Les parties du front de taille où \'on conti nue à t ravailler après 
qu' elles ont été souscavées, doiYent être con venablement consolidées 

ou soutenues. 
ART. 105 . - L'rx ploitat ion des co uches clr combustible doit être 

faite par rrm blai. 
Les r rm hla is doiYent être effectués de manière à permettre une 

bonne organisat ion cl ~ l'ar r ag-e . l is rn iv ron t le froot de taille d'aussi 

près que possible . 
Les gal r r ies à aband onner doivent êtrr 1·rmhlayécs aYant leur 

déla i,sement tou tes les fo is q ue cela sera r econnu nécessa ire . 
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Les r emblais doivent être constitués de telle sorte qu'ils ne pu issent 
don ner l ieu à des feux. Eu cas de remblayage hydraulique, les déchets 
de lavage et de t r iage peuvent être u til isés . 

A RT. 106. - Les chantiers ou galer ies poussés ver s des points où 
l' on peut craindre l'existence d' amas d'ea u ou de r embla is aqu ifère·~ 
doivent être précédés de tr ous de sonde divergents de 3 mèt res de 

long ueur au moi ns . 
Si des dégagements de g az i nflammables sont à redou ter , les 

ou vriers doivent être muni s de lampes de sûreté . 

AnT. '107. - Dans les cha ntie rs où les ouniers sont ex posés ii êt re 
mou il lés, des vêtements imper méables sont mis à la disposition de 

chacun d' eux . · 

AnT. '108. - Sauf en cas de nécessité absolu e , le travail est in terdi t 
dans les chant ie rs dont la températu re atteint 35 degrés au them1 0-
mètre sec ou 30 degr és au thermomètre mou illé. 

AnT. '109. - Dans les chantiers de perforation mécanique eH 
roches du res , des mesu res doi,en t ètre prises pour protéger les 
ouvriers con tr e le danger des poussiè res . 

TlTR l~ VII 

Aérage . 

SECTJON P R D U ÊHE 

Dis posi tions généra les . 

ART. '1 '10. - Tous les om Tages souterra ins accessibles aux ou Hier s 
do ive.nt être pa rcou rus pa r nu couran t d'a ir régul ier , su ffisan t pou r 
détermi ner l'assai nissement , éYiter tou te élévation cxagérPe de tempé· 
ra ture et garant ir contre tout danger provenant des g az nuisibles 011 
des fumées, dans lçs circonstances normales de l' exploitation . 

A moins d'une déroga tion accordée par le sen ice local, la vitess1• 
de l'a ir dans les puits et ga leries ne peut dépasser 8 mèt res par 
second e, sauf dans les puits et dans les travers-bancs ou dans les 
r etours d'ai r p r incipaux qu i ne servent pas normalemen t au t ransport 
des prod uits ou à la circulation du person nel. 

ART . '11'1. - Les pui ts et ga lel'Ïes servant au parcour s de !"air 
doiYent reste r eu bon étal d' entretien e t être toujours facilement 
accessibles dans toutes les pa rt ies. 

ART. 112. - Les foyers d'aé rage soul interd its dans les mines de 

comb ustibles. 
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ART. :113 . - Sau f dans la période préparatoire, l'aéragc par 
goyots es t in terdit. 

ART. :11 4. - Les courants d'a ir obtenus par des moyens rnéca
q ues doivent, a utant q ue poss ible, être dirigés dans le même sens 
que les courants d'a ir résultan t de l'aérage nature l. 

ART . 115. - Les travaux doi vent être disposés· de maniè re à 
réd uire le nombre des portes pour diriger ou d iviser le courant d'air. 

Dans les galeries très fréquentées , on ne doit employer que des 
portes mu lt iples, convenable ment espacées ; des mesm ·cs doivent être 
prises pou r que l' un e a u moins de ces portes soit toujou rs fermée. 

Il eo est de même pou r toute por te dont l'ouverlm'e in tempestive 
poul'l'ait appor ter des pe rturbati ons da ns u n ou plusieurs des cou
rant s d'air principaux. 

Les portes doiven t se refermer d'elles-mê mes . 
Cel les qu i son t temporairement sa ns usage doivent être enlevées 

de leu rs gonds . 
Il est interdit de cale r dans la posit ion d'ournr ture une porte 

d'aé rage en service sauf pendant la durée du passage d 'un convo i. 
Toute personn e q ui a ouvert une porte doit la refe r mer; au cas où 

u ne porte ne pe u t être refe1·mée , les agents de la surveillance doivent 
e n être avertis . 

AR'l'. -11 6. - Il doit ètre p~océdé dans toute mine, tous les trois 
moi: au moins , au jaugeage d u cou rant d'air général et des courants 
d'air partiels. 

J.es r ésulta ts de ces j augeages seron t consignés sui· un regist re. 

ART. 'l'l 7. - Tou te mi oc doit avoir u n plan d'aéragc, tenu à j our, 
su r leque l sont indiquées la di t•cction et la répa r tition d u couran t 
d'air, la s ituation des portes principa les ainsi que des statio ns de 
jaugeage . 

.-\.RT. i18. - Les rnies el les t rava ux a bandonnés, ou 1100 aérés 
doi\·ent être rendus inaccessibles aux ouvriers. 

SECTJ0:>1 Il 

Dispositions spécia les aux mines à grisou . 

ART. 119. - Les m in es à gr isou sont classées comme mines fran
chement g r isou teuses ou comme mines fai blement grisouteuses. 

Ce classemen t es t décidé par le ser vice local, l'exploitant et le 
dc\lc;gué a la sécur ité des ouvriers mi neurs entendus. 

11 es t fait par siège d'extraction ou par quartie r indépendant, étant 

-
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réputés quartiers iodépcJJ dan ts ceux n'ay a Dt de commun , a u point 
de vue de l'{lérage, que les Yoies pri ncipales d'entrée et de sortie d'air. 

ART. 1.20. - L'exploitat ion des mines à g risou doit se faire a utant 
que possible par étages pri s en descendant, de manière qu' il n'y ait 
point de vieux trava ux dangereux sous des travaux en acti vité. 

Les mines importantes en étendue sont divisées en quartiers indé
pendants. 

AnT . 121. - L'aérage doit être ascension nel, sa uf à considér er 
comme horizontales les galeries ayant moins de 3 % de pen te. On 
peul toutefois , à t itre exceptionnel , quand les conditions de l'exploi
tation l'exigent a bsolument, aérer par un couran t d'air descendant 
un lranil quclcou que, a cond ition d'en avertir a u préa lable l' iog é

uienr e n chef des mines. 
Les d ispo.,i tions qu i précèden t ne sont pas appl icables à l' aél'age 

des mon tages au rocher ou au charbon , qui est réglé 1rnr une consig ne 
soumise à l'approbat ion de l'ingén ieur en chef des mines . 

L ' aerage, sa uf pour les travaux préparatoires, ue peu l avoi r lie u 
par galandages , tuya ux ou canars . 

:\.RT. 122. - Les cloches se prod u isant aux toits des cha ntiers et 
galer iPs se1·ont soigneusement t·emblayres, à moins qu 'elles ne soie nt 
conven a blement aérées et qu'el les ne soie nt visitées. 

Dans les min es fra nchement g risouteuses, les rem bla is doirnut être 
aussi im per méa bles q ue poss ible à l'ai r et ser r és contre le toit. 

.\nT. "1 23. - Les dispositions nécessa ires do ivent ètre prises à la 
surface po ur que du g rison sortant de la mine ne pu isse s'enflammer 
ù nu foyer ou il u ne flamme du vois inage. 

ART. 124. - Tou te m ine franchement g risouteuse qu i u'a pas 
deux ventila teurs , avec mach ine d ist in cte, susceptib les chacun 
d'assurer l'aérage normal de la mi uc , doit avoir, outre le Ycntilateur 
assurant I'aérage trn r mal, un a utre ven t ilateu r capable d'assurer la 
con t in uation de l'aél"age et de permettre a ux ouv riers de sortir en 
tout e sécurité, en cas d'arrêt acciden tel du ventila teur principal; s i 
pare il a rl'èt se produit , on ne pe ut maintcni1· dans la mine, pour les 

. traYaux indispensables d'en t retien, que le personnel j ugé par l'in gé
nieur de la mine en rapport aYec l'aérage restant. 

Toute mine fai blement grisou teuse doi t être m noie d' un ven ti
lateu r au moi ns ; le ventilateu r ne peut ètre anèté que s ur l'ordre 
et su ivant les conditions fixées par l'iog c:\n icur de la mine. 

ART . 125 . - Tout arrèt accidentel d' un venti lateu r doit être 
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immédiatement s ignalé à l'ingénieur de la mine on, en son absener, 
à l'agent de la sur,·eil lauce le plus élevé en grade présent à la mine, 
qui prend immédiatement les mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité du personnel et fait, s'i l y a lie u, é1·acu.er la mine. Si la 
mine a été éYacuée, la rentrée des ouvriers ne peut avoir lieu que 
sur l'ordre et dan s les conditions fixées par l'ingénieur de la mine, 
le tout sans pré_judice des dispositions prévues a l'article 130 ci-après. 

Lorsque la ventilation mécan ique a été suspendue plus d"unc heure 
pendant 11 11 chômage de l'exploitation, la rentrée du personnel aura 
lieu dans les condi tions prén1es au paragraphe précédent. 

AnT. 126. - Les ventilateurs sont placés. autant que poss ible, en 
u n point et dans des cond itions qu i les mettent à l'abri e n cas d'explo
s ion; ils doivent être munis d'un manomètre à eau el d'un appareil 
enregis trant automatiquement les dépressions ou surpressions . 

ART. 12ï. - Toute min e franchement g-risoutense doit être mu nie 
de moyens de ven tilati on a ai r comprimé ou de tous autres moyens 
mécan iqu es d'nne rfficacité équivalente pour assurer l'aérage auxi
l ï°aire de travaux particuliers ou exceptionnrls. 

AnT. 128. - Les portes établies, entre le puits cl'entrér. et le puits 
de sortie d'air, dans des cond itions telles que leur des truction provo
querait un court-circuit d'aéragc de nature a empêcher l'air de 
circuler dans les travaux en quao tité su ffisante, doivent être installées 
ou disposées de te lle sorte qu 'elles résistent à une pression d'au moins 
iO kilogrammes par centimètre ·carré, à moins qu 'il n'y ait des 
portes de secours disposées de manière a ètre à l'abri des explosions 
et pon1·aut être fermées en cas d'accident. 

AnT. 129. - Les travaux des rtages dont l'cxplr. itati on est 
terminée ou abandonnée et qui pour raient occa ·ionner des dangers 
doivent être efficacement isolés des travaux r.o acliYité 011 Ye nti lés ; 
dans ce dernier ca~. il ont un retou r d'air soigne useme nt écarté de 
tout chao t iel' ou de toute galeri e actuel le meo t fréquentés. 

ART. 130. - Tous les chantiers des mines franchement g risou
teuses doivent être v isités tous les jours, a,·ant la repri~e du trarnil, 
à la lampe de sûretr a Hamme. 

Dan s les mines faibleme nt g ri. outeuses, cette vis ite peu t n'être 
faite que le le ndemain des j ours de ch6magc ou après un arrêt de la 
veuti lation. 

Les v is ites sont faites par un agent spéciale mer)t désigné, dans les 
condition s fixées par une consigne de l'ing r•n icur de la min e . 

1 
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Cette consigne indique, s' il y a lieu, les points que les ouvriers ne 
peuvent franchi!' ayant que la Yis itc ait été effectuée. Ces poin ts sont 
i nd iqués dans la mi ne pa r des ma1·ques apparentes. 

Les r és ultats de la vis ite sont consignés dans des registres spéciaux . 

Airr 131. - Les prescriptions de l'a r ti cle 130 relatives aux mines 
faibl eme nt g risou teuses doivent, da ns les mines non grisouteuses, 
être appliquées aux quartiers suspects. Sont considérés notamment 
comme suspects les traYanx se dirigea nt ,ers des régions mal connues 
ou connues comme da ngereuses. 

AnT. '1 32. - Sau f pou r l'exécution des tranux indispensa bles en 
cas de sau vetage ou de danger imminent, il est i11tc1·clit de traYailler, 

de cil'cule1· ou de séjo urner dans les points de la mine où le grisou 
marque à la lampe d' une façon dangereuse. 

Est , e n tous cas, coDsidérée comme dangereuse une teneur en gri

sou supérieure a 2 %-
Une consigne de l'i ngénieur de la mine fixe les indications de la 

lam pe d'après lèsq 11 elles le chantier doit être éYacué . 
S i, en cas de sauvetage ou de dange1' imminent, il est nécessaire 

de t rava il ler dans le grisou, les traYaux ne penYent être exécutés que 
d'après les indica tions directrs de l'ingén ieur par des ouvriers de 
choix, sou s la suneillancc et en la présence continue d'un pi·éposé 

spécial. 

.\.RT. 133. - Les ou vriers sont tenus de su r veiller l'étal de 
l'atmosphère de leur chantier, notamment a cbaq11ereprise du l!'avail. 
Si le g1' isou marque à la lampe d'une façon dangereuse, ils évacuent 
immédiatemen t le chantier et avertissen t les agen ts de la surveil
lance. 

Lorsqu'il est fait u ~age de la mpes électriques portatives, il est mis 
à la dispositi on des ouniers u ne lampe de sûreté à flammr. par 
chantier . 

,\nT, "1 34 . - Des mesures immé,d iates doiYent être prisrs pour 
as~ainir tout chantier où la prése nce du g ri sou a été s ign alée en 

qnan tité dangereuse. 
Jusqu'à ce qu'il ait été assa ini, l' a ccès du chant ier est in terd it par 

une ferm eture efficace. 
En atte ndant que cette fermeture ai t pu être posée, l'accès est 

interdit par cieux bois placés en croix. 
N ul, sans ordre spécial, en dehors des ingénieurs et surveil lants , 

n e peul pénétrer clans u n chantier in te rdi t. 
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ART. 135. - Lorsqu e les chantiers sont d i1·igés \·ers d'an ciens 
t ravaux ou Yers des région s dans lesquelles on peut cra indre des 
amas de g r isou , ils doiYen t êt re précédés de sondages. 

Dans le cas où le trou de sonde dénote la présence du g risou, les 
ouvl'iers arrêtent le t r aYa il, évacuc11t le cha ntiei' en plaçant a 1;00 

entrée le signal d' in terd iction, et prév ien nent un agent de la 
urveillance. 

ART. 136. - Les accumu lations accidentell es ne doirnn t èlre 
d issipées qu'avec la plus grande prudence el seu lement lorsqu'on a 
la cer ti tude de ne pas créer u n danger su r le pa1·cours de sortie . 
L'in"énieu r de la mine d iriae lui-même ces opérations ou délègue 0 0 

11 0 su r veillan t pour les fa ire exécuter d'après ses i nstr uct ions. 
ART. 137. - Le nomhl'e des chantic1·s s imu ltanément e n activ ité 

sur un même couran t d'a ir doit êt rr en l'apport avec leur pl'od uctioo, 
le volume d'a ir et le dégagement du g l'isou; le retou r d' ai1• d'aucu n 
cha ntier ne doit tenir plus de t 1/2 % de g r isou pour les cou 1'ants 
exclusivement affectés a l'aéragc de tr;ivàux de traçage . cl 1 % pour 
tous autres cou r ants d'a ir . 

ART. 138. - Les jaugeages du couran t d'ai l' do iveut être effectués 

il des i a terrnl les cl' u D mois au plu s. 
Ils doiYeut être re1)0uvelés dès que, par su ite d 'un no uvea u per 

cement , d'u ne modification dan s les portes ou po 11 I' tou te a u tre 
r ausc, il s'est pr oduit ou il a pu se prod uire: u ne mod ifica t ion impor
tante dans la d il'eclion, la di. tri bu lion ou la 1·épartitioo de quel
q u'une des branches pr inc ipales du couran t d'ai 1·. 

Les jaugeages sont fa its a l'en trée et à la sor ti e de la m ine, à l'or i
"' inc ct à l'extrémit é de chacu ne des bran ches pl'Ïncipalcs du co u rant, 
;t immédia~cme nt en aYa nt el e n an· iè1·c des chan tiers ou grou pes de 
C' hanticrs. 

Les jaugeages a utres qu e ceux coDccrnant les cha ntiers sont 
C>ffect ués dans des stat ion: à cc di sposées. 

Les résu lta ts des jaugeages soot consignés a leu r date su r le 

1·egis tl'e d'aérage . 
ART. 139. - La tencu!' en grisou des reto urs d'a ir es t relevée 

q uotid iennemen t dans les mines fra nchemen t g risouteuses et a u 
moins u ne fois par sema ine cla ns les mi nes fa iblement g ri soute uses 
a u moyen d'un ind ica te u r donnan t des résul ta ts im médiats. Ces 
résu ltats sont conl r6 lés au moins u ne fois pa1· mois a u moyen d'u n 
appareil de dosage. Les teneurs en g rison son t consignées à le u r date 
~11r le registre d'aéragc. 
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Les indi ca teu rs son t d'110 type agréés par le MinistrP des '1'1·avau x 
pu blics . 

A RT. ·1'10 . - A.11cune modifica tion ne peu t être introdu ite da ns les 
d ispositions ~énéralcs de l'aérage d'une mine sans l'o rdrr de 
l' ingénieur. 

Toutefois , en cas d' u rgence, les agents de la surrnillance pcuYent 
pr cncl1·e les mesures imméd iates nécessa ires en en r éférant de suite a 
l' ingénieur. 

Il est in te rd it cl'obstrurr e ntièrement ou partiellement un courant 

d'a ir . 

TITRE VIII 

Disposition s sp éciales con tre les poussièr es . 

A RT. H i - Les mines de combust ibles sont classées en trois caté
gories s uivant les dangers qu'elle~ pré•scntent en raison des pous
s ières. Le c lassement est décidé par le ~er\'i ce local, l'ex ploita nt et le 
délégut'• a la sécul'ité des ouvr iers mineurs entendus. Il est fait par 
s iège d'extraction ou par qua r ti er iodépcnclanl. 

ART. 142. - Les dispositions prév ues pour la Yc ntilation des 
mines faib leme nt griso ute uses par l'article 124. a i nsi que les dispo
sitions des articles 12û et 128 sont applicables aux mines pous
s iéreuses de première et de deuxième ca tégories. 

Dans ces mi nes, · l'effectif occupé s imultanément par qu artier 
cl'aérage i nclépcndant ne peut dépasser 150 pcrson nes. 

Dans toutes les commun ications r el ian t deux qu ar tiers d"at\ 1·age, 
ou des 0 1·oupes de quartier,: dont l'effec tif g loba l ne dt'•pa ~se pas 
150 personn es, des dispositions do ivent êt re pr ises de manière à 
évite r q u'u ne explosion de poussièr es se produisant dans l'un cr e ux 
puisse se propager dans l'autre . 

I l do it être procédé e n outre, to us les t rois mois au moins, a l'en
lèvement des poussières charbon ncu,:es accumulées dans les galeries 
pr in cipales de r ou lage. 

ART . H 3 . - Dans les min es poussié1·cuses de première calégo1·ie, 
l'emploi des wagons a parois noa étanches est in terdit pou r le tra ns
port du charbon ; eu vue d'év iter la dissémination des poussiè1·cs, les 
,rngo ns chargés de charbon do iYen t êlrc arrosés a,;an t de circu ler 
da ns les ...-oies pr incipales de rou lagr. 
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TITRE IX 

Êclairage. 

SECTION PRE~l!ÈRE 

Dispositions générales. 

ART. 144. - Dans les mines gr isouteuses et clans les mines 
poussiéreuses de première catégorie, ainsi que dans les quarti ers 
suspects visés à l'article 131, il ne peut être fait usage que de 
!ampes de sûre té ; toutefois, sauf dans les m ines à dégagements 
mstantanés de g risou, l'emploi des lam pes à flamm e pl'Otéo-ée es t 
autorisé dans la colonne et aux recettes des puits <l' entrée d'a~' . 

ART . 145. - Dans les mines non g l'isouteuses, à défa ut de lampes 
de sù reté, il ne peut être fait usage que de lampes à Hamme pro
tégée. A tout s iège d'extractioo des dites mines, il do it y avoil' au 
moins deux lam pes de sûreté à flamme e n boo état. 

SECTION li 

Prescriptions spéciales concernant l 'emploi d es lampes de sûr eté. 

ART. 146. - Les lampes de sûreté doivent être confol'mes à un des 
t,Ypes agréés pa1· le Ministre des Travaux publ ics. 

ART. 147. - Les lampes de sûreté doiven t ê tre construites en 
matériaux de première qualité, parfaitement ajustées et constam
ment entretenues en bon état. 

Elles son t munies de fermet ures te lles que leu r ouvcrtul'c eu se1·
vicc ne puisse avo ir lieu sans rompre ou fausser tou t on pa rtie des 
organes et sans en laisser des traces apparen tes. 

P our les lampes à essences, le réservoir doit être garni d'oua te et 
le 1·em pl issage cffectu'1 de man ière q uc la Jam pe remi . c à I' 0 11 vric r 
oc laisse pas ég;o utter l'essence quand on la rcoverse. 

ART. 148. - Le sen· ice de la lampis terie doit ê tre ass uré pa r des 
ageots expérimentés et faire l'objet d' une survei ll ance constante et 
rigo ureuse . 

AnT. 149. - Chaque lam pe porte u n numér o distinct. 
Avant la descen te, la lam ve est rem ise par le la mpi s te , et sous sa 

responsabilité, en parfait état, g arnie et d ùmen l fermée. 
To ute personne qui reço it une la mpe doit s'assu rer qu'elle est 

complète et en bon état; elle doit refu ser cell f' qu i ne parait pas 
rempl ir cc condi tions . 

+ 1 
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AnT. 150. - Un agent spécialement désigné vérifie l'étal de 
chaque lampe après la remi ·e par le lampiste et avant l'entrée dans 

les trava ux . 

ART. 151. - Un con trôle tenu à la lampisterie, sous la respon
sa bil ité du lampis te doit permettre de co nnaître le nom de toute per
sonne descendue dans la m ine et le numéro de la lampe qui lui a été 
remise. 

ART. 152. - To ute ouYertur e ou tentat ive d'ouverture des lampes 
de sùreté est formellemen t interdite dans les trarnux. 

Une lampe éteinte clans la mi ne, si el le ne peut être rallumée par 
un rall umeur iotérieur, doit ètre, soit échangée coutre nu e lampe 
allumée , soit rallumée à la lamp is terie a u jour ou dans des postes 
souterrains fixés par une consigne qu i doit être approuvée par l'in
génieul' en chef des mines. 

A.1w. 153. - Tou te lampe qu i est détériorée pendant le t ravail ou 
dont le tamis vien t à l'ougir doit être im méd iatemetlt éteinte et 
rapportée pour ê tre échangée. 

AHT. 154 . - Inscription imméd iate doit être faite de tout échange 
de lampe. 

AnT. 155 . - Les lampes ne doivent jamais ê tre abandonnées dans 
les cha ntiers, même momentanément. 

An·r . 156. - li est interdit de rallumer u ne lampe à J'aide d'un 
rallumeur intérieur lorsque_ l'on n'est pas certain de l'absence clu 
grisou e t du bon état de la lampe. 

ART. 157 . - Au so1·tir de la mine les lampes ser ont remises au 
lampiste, qui re lève et signale les défectuosités. 

Quiconque ne rend pas a u lampis te la lampe que celui-ci lui a 
remise, le prév ient des causes et cond it ions du cha ngement. 

SECTION Ill 

P r écautions à prendre pou r l'emploi de l'essence. 

Arn. 158. - La conservation et la manutention de !'·essence pour 
éclairage sont as.> ujetties aux prescriptions su ivantes, sans préjudice 
des dispositions a uxque lles elles peuYent être soumises en vertu de 
la .législa tion su r les hydroca r bures. 

ART . 159 . - Les dépôts d'essence do iYeot être insta llés de manière 
à é ,·ite1· tout danger d'explosion ou d' i ncendie des bât iments de la 
mine . 
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,\ RT. 1 GO. - Le nettoyage et le rPm plis age des lampe" ne peu ,·ent 
être effectué;; dans )(' même local. 

Les locaux de remplissage doiYent être éca l'tés d'au moins 
dix mèt1·es du bàtiment du puits ou des bât imen ts y attenant. lis 
sont séparés des locaux de dépôt ainsi que de ceux où s' opère la dis
tribution de· lampes aux ouYriers . 

Ces locaux doiYent être conYenablement aéré:<; il ne doit ,:"y 
trouver ni feu ni foyer ; il est interdit d'y fumer. Leu1· (•clai1·a~:c ne 
peu t aYoir lieu que par des lampes dl' sùreté ou de,: lampe~ l'.•lec
triques à incandescence. 

La disposition de ces loca ux doit permettre a u personnel de les 
éYacuer imméd iatement l'l saus difficulté en cas de dange1·. 

Les bütimcnts où s'effectuent le nettoyage cl le remplissage des 
lampes doivent être construits en matériaux incombustibles. 

ART. 101. - La reprise de l'essence au dépùt et son t1·ansport au 
local de remplissage ne peuYen t s'cffoctue1· qu'à la lumièl'e du jour il 
moins que cr transport ne se fasse par une tuyauterie contin ue. 

ART. 162. - J,' rssence conserYée dan s les locaux de remplissagr. 
ne peut être contenue que dans des récipients niét;illiques i, ferme
ture hermétique tl'une capacité maximum de 50 litre;: . 

Dans tou~ trs ca,:, ces dispositi ons doiYenl êt1·e ]ll'ises pour que le 
rempl issage de:- lampes ne donne lieu à aucune perte d'e"sencc. 

A RT. 103. - Le démontage, le nettoyage, le g rais. age et le 
remontan-e d<':S rall umeu l' ne doiYent pas être faits à la même table 
que le re

0

mplissage et la fcrmetur~ des _1 't'sc1·Y?i rs _de~ l:rn1pes. . . 
Les bandes de 1·allume11rs u~Ps do1Yent et l'e .1etces dans les t'l'Cl -

picnts pleins d'eau. 

T l'l'H8 X 

Explosifs . 
SECTIO:"< PR E~lll-:R t·: 

Dispositions généra les. 

\ ·1G1 _ La dis tribution des explos ifs et drs détonateu 1·,: dans 
t l\T. > 1. • 1 · 

1 • d ·t · t c e!t·ectu(•e conformément à un e consil,!ne de 1 exp 01-a mine 01 e 1· . . . 
t t · L être misr en appl ication qu 'ap l'ès aY01r Pl<' approu-an , qui ne peu . 
vée par l'ingénieur en chef des mines . 

La même consi~ne, en tenant complr de la nature de l'Pxplosil', 
fixe les préca ut io ns à prendre pour le r ~1a1·g-cnH•11 l , le bo11l'l'agc , 

l'amorçage <'I la mi:-e à feu des eoup:.: de llllll <' . 

~ 
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ART. 1G5. - Il est interdit de faire usage d'explosifs, de mèches 
de sùrclé, de détonateu rs, d'exploseurs et de bourroirs autres que 
ceux fo urn is par l'exploitant. 

Les bourroirs doi,·enl ètre exclusi,ement en bois . 
AnT. 1GG . - Il ne doit être remis aux ouvriers que la quantité 

d'explosifs et de détonateu1·s nécessaires a u tra,ail de la journée. Si 
des explosifs ou des détonate urs n·ont pas été utilisés à ls fin de la 
journée, ils sont recueillis dans les conditions qui seront fixées par 
la con,:ig·nc préY ue à l'a1·ticle précédent. 

Il est interd it d'cmpo1·lcr a dom icile des explosifs ou des déto
na leurs . 

Â HT . 1Gî. - A.u chan tier , lr$ explosifs ne pcn,ent être conservés 
que dans des coffres fo urnis par l'exploita nt et munis d'.uoe ferme
ture solide. Les détonateurs doirnnt être renfe:·més dans des boitrs 
ou dans de~ étu is . 

ll est intm·dit de met tre dans le même coffre des explosifs de nature 
différente. Les détonateurs doi,ent toujou l's être séparés des car
touches. 

Les explosi fs et les détonateurs cloi,ent être tenus loin des lampe, , 
de tous foye1·s, à l' abri de toute chute, des éboulements, de l'explo
sion des co ups de mine, de l' hum idité et de tout choc Yiolent. 

AnT . 108. - Les explosifs ne peu,ent être empto.rés qu' à J'<,tat 
de ca1·tourhes préparées hors des t raYaux souterrains. 

Le· cartouches ne doi,ent être amorcées qu'a u moment de leur 
emploi. 

Toute ca,·Louche amorcée et non utilisée doit ètre séparée de son 
amorce cl mise en lieu ,:(t 1·. 

r\nT . lOQ . - ll esl interdit d'abandonner ~ans su rveillance 011 
sans barrage cfl'cclif du chantier un coup de min e chargé ou raté. 

A11T. 170. - r\.Yant l'in lrod uclion de l'explosif, le trou de mine 
doit êlre clébarrasst'• de toute poussière charbonneuse . 

Les coups de mine doiYent être soigneusement bourrés. Il r,t 
interdit de mêler des poussières charbonneuses au bourrage. 

La hauteur du bo urrage ne doi t pas être inférieure à 20 centi
mèli·es pour les premiers 100 grammes de la charge, a\-cc addition 
de 5 ccntimèlres po ur chaq ue centai ne de g1·ammes ajoutée, sans 
toutefois quï l soit néces~a irc de dépasse r 50 centimètres. 

Sï l est fa it usage d'explosifs détonants, ta détonati on de la car
touche est provoqu&c pa1· une a morce assez énc1·gique pour assurer 
la dC'lonation de l'explosif, même il l' air libre. 
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AnT. 171. - Aucun coup de mine, qu'il a it é té allumé ou non, 
ne doit être débourré. 

An'T.' . 172. - A défa ut de l'emploi de l'électricité, l'a ll umage des 
coups de mine doit se faire exclusivement au moy e n du cordea11 
ùùtonant au moyen de mèches de sûreté . 

La long ueur de la mèche à employer est fixée pa1' une consigne de 
l' ingénieur de la mine, suivan t la vitesse de combustion des m èches 
employées et le nombre de coups de mi ne à t irer s imultanément. En 
aucun cas la longueur de la mèche, comptée depuis l'avant de la 
carto11che antérie u1·e, ne doit être infèrieu1·e à i mètre e t la lon
g ueul' de la mèche hors du tr ou , à 20 cen timètres . 

Avant de laisser employe r des mèches de sûreté, l'exploitan t doit 
procr der à des essais lui permettânt de s'ass urer que ces mèches ne 
présentent aucune défect uosité dangereu se. Les essais sont effectués 
sui· chaque fourniture et comportent la combustion de 1 0/00 des 
mèches de cl!aque lot. E n a uc un cas la vitesse de propaga tion de 
l'inflammat ion ne doit dépasser 1 mètre par miuute. 

AnT. i 73 . - Aucun coup de mine ne peut être tiré san s que les 
ou vri el's procédan t au tir se soient ass urés que tous les ouniers du 
chantier ou des chantier s vois ins pouvant èt l'C atteints par l'explo
sion , son t co n rnnablement ga1·és. Les mesures nécessa ires doivent 
ètl'C p1·ises pour arrêter e n tem ps util e ceux qui s'a pprocheraient 

trop du chan tie1·. 
Ap1·ès le départ du coup, un des ouv l'iers du cha nt ier reviendra 

('OUl' en consta ter les e ffets . S' il res te de l'explosif da ns le trou de 
m ine, le travai l d"abatage ne pe ut être repri s q ue s ur l'o rdl'C de 
l' ingéni e ur de la mine ou d' uu su rveillant. 

Ain . ·174. - Le tirage s imultané , dans un chantier , de plus de 
quat 1·e co u ps de mine ne peut se fa ire qu 'à l'électricité . 

On ne doit pas la isser u n coup de mi ne cha1·gé a u vois inage d' un 
aut re cou p , d ont l'explos ion pou r rait l'enflammer . 

AnT. 175. - Lorsqu ' un co up de mine, q ui n'a pas été ti ré à l'élec
tri cit<"· , n'a pas fait explosion, le chantier est consig né pendant une 
durée de une he u1·e a u moins. 

A, is imm·éd iat doit e o ê'. re donné à u n agent de la su rveil lance . 
L "c1nplacemcnt des coups ratés est repén' et le cou p doit être 

dégagé aYec les précautions p1·év ues à l'art icle s uivan t. 
AnT. i 76. - .Les trous de mine fa i1 s rn rem placement des coups 

1·at t"•s ~o n t percés su r l'indicati on d' un ~11rveillant ou d ' un boutefeu 
qu i donne r a, s' il y a lieu, les ins tructions u tilrs aux ouYriers du 

,. 

-,. 
1 
1 

l 
( 

r 

l 

_} 

RÉGLEMENTATION DES ~llNE ' . A L ETRANGER 1067 

poste su ivant. Ils ne peuven t être placés qu'à une distance du premiel' 
telle qu 'i l existe au moins 20 cen timè tres d' interYalle entre l'a ncienne 
cha1·ge et les nouveaux tro us. 

Il est égalemen t interdit de creuser un nou veau trou passant à 
moi ns de 20 ccntimctres d'un trou ayant fait canon ou d'un fond de 
trou , sa uf quand on a la ce rtitude qu'il n'y est pas resté d'explos ifs . 

L 'enlèvemen t des déblais du second coup doit se fa i1·e avec les 
précautions propres à éviter la détooatiou des explosifs qui aura ient 

·pu être projetés. 

AnT. ·177. - Il est interdit d'approfood i!' les trous ayant fait 
caoon, aiosi que les fonds de t rous res tés intacts ap1·ès l'explosion, 
d'en retirer les cartouches ou portions de cal'toucbes non brùlées qui 
pounaient y être res tés , ou d'en entreprendre le curage. 

AnT. 178 . - Les trous qui ont fait canon, ou les fonds de trous 
peuYent être recharg és , sous la réserve que l'opération soit effectuée 
par des ou vriers expér imentés, sous une surveillance spéciale , après 
un intenalle d'une demi-heure au moin s. Unr. boule d'arg ile g rasse 
doit ètr e introduite au fo nd du trou, el la nou velle cartouche enfon
cée t rès douccmr.nt, de mani ère à évi te r tout choc. 

SCCTION Il 

Emploi d es explosifs dans les mines grisouteuses ou poussiéreuses . 

AnT . 179. - Dans les mines g risouteu see ai ns i que dans les 
mines po us~ièreuses de premi ère et deuxiè me ca~égories et da ns les 

quart iers suspects v isés à l'article 131, l'emploi de la poud re noire 
est in terdit . 

Aucun au tre explos if ne peut y êt re employ é que sous les cond i
tion s fixées par un anèté dn Min istre des Travaux publics . 

ART. 180 . - Indépendamment des obligations sur la composit ion 
des explosifs et sur les cartouches, r ésul tant des règ lements sur les 
explosifs , les explosifs ag r éés ne peu vent être livrés à l'exploitant et 
r eçus par lui qu'à la condi tion ,d'être a ccompagnés d'un bulletin 
éta bli par le fab r ica nt et donnant les indications su iva ntes : 

1° Nom de l'explosif et da te de la décis ion ministérielle en ag-réan t 
le type; 

2° Millésime et numéro de fabricat ion des caisses livrées; 
3° Composition centésimale de l'explosif. 
!1° Nom de la fabriqu e. 
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ART. 18t. - Dans les mi nes g r isouteuses et dan s les mines p,rns
siéreuses de premièr e et deuxième ca tégories, le cha rgement et le 
bour1·age des coups de mine ne peu veDt être effect ués que pa1· des 
boutefeux spéciaux noo intéressés dam, le trava il du cha ntie1· ou cD 
leur présence cit :;ous le ur surYeilla Dce ; l'a llumage es t fai t exclus i
vement par les boutefeux. En cas ,J' éloigDcme nt t rop grand d'un 
chaDtier, l'ingénieur de la mine peut dés ig oer, par écrit , 1111 ou vrier 
de choix pour faire fonct ions de boutefe u da ns le chantie r où il est 
occupé. 

Il e~t interd it dans les mêmes min es de confier des e·xplosifs à des 
ou vr ie1·s oe re r"!l pl issaot pas les fonctions de boutefeu. 

ART. 182. - Dans les m ines g r isou teuses. l'allumage des coups de 
min e ne peut avoir lie u qu 'à l'électricité, à moin s d'une autori sa tion 
du ser vice local. 

Auc un cou p de m ine ne peut être tir~ ava'nt que le boutefeu ou 
l'ouvrier en faisant fonction a it constaté, par une v isite minu t ieuse, 
l'absence de gaz. 

Cette Yisite doit être faite immédiatem ent avant l 'allumage de 
chaq ue coup ou le tir de chaque volée. 

ART. 183. - Da Ds les mi nes poussiér euses de pr·e mière rt 
deuxième catégories , il es t inte rdit de tire r· plus d'un coup de mine à 
la fo is autre ment que par l'élec tricité. 

'l'ITRE xr 

Incendies souterrains et dégagements instantanés 
de gaz nuisibles. 

ART. 184. - Les salles de machines sou terraines où se t r·o u vent 
des apJ_Jareils mus par la vapeu r doi .ent être revêtues de rnatél'ianx 
incombus tib les . Les iD g rédienls servant a u g rai ssage et au nettoyage 
n'y pe u \·en t ê tl'e conser vés que dans des r écipients méta ll iq ucs ou 
dans des n iches maçonnées aYec portes mé tall iques. Les déchets g ras 
ayant serv i doiven t êtl'C mi s dan s des boîtes métal liqu es et e nleYés 
r égul ièrement. 

ART. 185. - Les l'etours d 'air de. écur ies, ainsi que ceux des 
dépôts de fourrages et d'explos ifs, doiven t être établis de façon qu·~n 
cas d'i ncendie les gaz nuisibles pu issent être évacués sans passer par 
aucun cha ntier en acti vi té ou ga lerie fréquentée. 

Si cette con diti on ne peut êt re rem plie po ur les écu r ies CD r·aison 
de l'éloigneme nt des puits d'en t rée et de sortie d'air , ces écu ries et 
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leu r·s drpots doiYent pou m i r être hel'mé tiq uemen t clos par des portes 

iDcombus tib les. 

A.HT. 186. - Da ns les mines habituellem ent ,mjettes à tics feux 
spontan és, l" aéragc doit ê tl'e assuré dans les couditions prévues tant 
pa1· l'art icle 124. pou1' les min es faibll'me11t g risouteuses que par les 
articles 125, 126 et 127. 

Des vis ites sont faites le lendema in des jour. de chômage, avant 1a 
reprise dn travail , en v ue de constate r l'absence d'incend iesouterrain . 

Des toiles a ins i que les matéri au x nécessa ires püur p rocëder rapi
dement a l'éd ification de barrages sont appr'oYis ioDnés à la mine . 

ART. ·187. - Lor·squ' un ince ndie éclate au fond. tout ouVl'ier qui 
le cons tate doit , si poss ible, ten ter de l'étei ndre et p r·é \-enir dans le 
plus bref délai le SU!'Yei ll ant le plus pl'Oche . 

Si un feu Yient à se déclarc1· dans une mine où les lampes de 
sù reté ne son t pas obliga toires , il es t interdit de t1·aYailler dans le 
vois inage du fe u avec des lampes au tres qu e des lampes d.e sûreté . 
Lïngénieur de la mine fa it indi qu er par des écr itea ux bie n visibles 
les limi tes qu 'on ne peut fran chir sans em ployer ces lampes da ns les 
cond ilions prén 1es pou r les mines a g risou. 

AHT. 188 . - L ' installa tion de barrages et l'ouYerture de reg1ons 
précédemme nt isolées par des barrages ne peuYcnt être effectuées 
qu·e n présen ce d'u n suncil lan t. 

Pour l'exécu tion de ces travaux, les ouy1·ie1·s doi vent être munis 
de lampes de sûreté et des mesures clo iyent être prises ·pour que les 
gaz qui pou rrai ent ~e dégage,· ne puissent s' al lumer dans le parcours 
du co ura nt d'a ir. 

Dans Irs mines qui disposent d'a ppareils respiratoires, une éq u ipe 
de sauYclage se tiendra à proximité des t raYaux. 

AHT. 189. - l>ans les mines à feux où il se dégage du g r·isou, les 
me u res nécessaires doive nt être prises pour que, dans aucun cas, 
un courant d'air chargé de g ri sou en prnportion dan gereuse ne vienne 
en contact du front tles barra ges éta blis pour circonscrire des fe ux. 

ART . 190. - Dan s les mines a feux , l' é tat des barrages doit être 
vérifié pa r des tournées effectuées une fois par jour au moins, y 
compris les jours de chomage ; on devra s'assurer dans ces tournées 
que de nouvea ux feux ne se sont pas déclarés. · 

ART. 191. - Toute mine doit disposer, a u jour ou a u food , d'appa
reils d 'exti nction , e ntre te nus cons tammen t en bon éta t , permettant 
de combattre immédiatement tout com me ncement d' in cendie so u ter -
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rain. Des appareils doirnn t co tous cas être di sposés au fond près des 

écuries ou de$ dépôts de fourrag·es . 
ART. 192. - Dans les mines po 1,1ss ièreuses de première et 

deuxième catégories, exploitées par puits, des conduites d'eau sous 
pre·ssion doiYent être rtablies daos la colonne du puits d'entrée d'ai r , 
en prévision d'inceodies accidentels. 

Dans les mines à feux, ces conduites sont prolongées dans IP.s 
galeries principales. 

ART. 193.-=- Le travail dans les chantiers ou ga leries où on a lieu 
de craindre des dégagemeots insta ntanés de grisou ou d'acide carbo

nique est condui t dans les conditi oo s fixées par le service local. 
AnT. 194.. - Dans les mines ou quartiers d'e mi nes exposés à des 

dégagements ins tantanés d'acide carbon iqu e, des visites sont fa ites 
avant l'entrée des ouvrie rs dao s les condit ious s tipulées a l'article 130 
pour les mines fai blemen t grisou teuses. 

TI'l'Rl~ XII 

Emploi de l 'électricité dans l es travaux souterrains. 

AR1'. 195. - Les installa tions. é lectriq ues souterraines doiYenl 
satisfaire a ux prescriptions préYues par les articles 211 et 39 po ur les 

installations électr iques cl u jour. 
!~lies sont e n outre sou mises aux dispositions é non c(•es dan s les 

artic les ci-après : 
SECTION PR E)llERI, 

Dis positions générales. 

r\ r\T. 196. - Dans tout circuit électr ique, le couran t doi t pou ,·oir 
être coupé sur tous les c0ud11cte11r;; a chaque récepte u 1· , transforma
teur, co n vertis.eur , ainsi qu·aux principales dérivations d'éclairage. 

Les apparei ls d' interru pt ion se1·011t a isément recotrnaissa bles et 
dispo$és de man ière à être• facilemen t access ibles. 

AnT . i9ï . - La centrale 61cctrique ou la sous-station orig ine du 
courant descendant au fond sera mise (~Il communication soit télépho
niquement , soit par tou t a utre moyen équi,·alent, avec les r ecettrs 
des étages oü e xisten t des instal lati ons électriques. 

ART. 198 . - Dan s tou s les locaux où se t1·ou,·C'nt des instal lation s 
élect riques dr deuxièmr ca tégori e' , on disposera e n des endroits faci
ll'ment acce~sibl es des crochets isolan ts, des pin ces isolantes ou tout 
a 11tl'C mat<'•riel approprié pou r porter secours à des personnes Yictim C's 
d' un ar cide nt dû à l'élcdricit(•. 
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SECTION II 

Des cana lisations établies à demeure . 

AHT. 199. - L'emploi des cond ucteurs n us est interdit dans IC's 
travaux soute rrains, sauf pour la prise de courant en cas de traction 
électrique, pour l'allum age des coups de mine et pour les signaux. 

L'emploi de conducteurs is(!lés sa ns armure n'est autorisé que pour 
les di str ibutions de prem ière catégorie . Dans les puits et dans les 
ga leries inclinées à plus de 45 degrés, les cond ucteurs isolés sans 
armure doiYent êt re placés sur isolateurs ou sous tubes métalliques 
étanches, isolés in té1'Ïeurement. 

Pour les lig nes de de uxième catégorie, il ne peut être fa it usage 
que de càbles armés, des mei lleurs modèles connus, comportan t uue 
chemise de plomb sa ns soudure et une arm ure métall ique. 

AnT. 200. - Les cond ucteurs nus et les cond ucteurs isolés sans 
armu1·e ne peuvent être supportés directement par des crampons 
méta li iques. 

Dans les galeries boisées, les conducteu rs doivent être supportés 
par des isolateurs essayés avec succè$ sous une te nsion triple de la 
tension en rn1·vice ou être placés dans des tuya ux méta ll iques étanches 
isolés intérieurement. 

Les mesures nécessai res doivent être prises pour que les con 
ducteurs ne risquent par de créer des contacts dangereux . 

AnT. 201. - Les câbles armés doivent être fixés de man ière à ne 
pou voir se rompre sous le ur propre poids. 

Des crochets de suspension ou de g uid age sont disposés e n nombre 
s uffisan t pout· éviter tout fl ottement daDgereux . 

Dan s les pu its ou galeries hum ides, et dans les puits ou g aleries de 
retour d'air , l'a r mu re des câbles armés doit ê tre protégée par u n 
r evêtement qui résiste efficacement a ux act ions de l'hu midité. 

SECTION Ill 

Canalisations non établies à demeure . 

ART. 202. - Il es t interdit d'u t ili~er, pour des installations de ta 
seconde ca tégorie, des canalisat ion s non établies à demeure, $a t1 f 
pour le se rv ice des pui ts e l descenderies en fonçage. 

Am• . 203. - Les canalisa t ions de première catégorie non établ ies 
à demeure doiven t pou voi r suppor te r entre les conducteurs e t la ten e· 
u ne te nsion double de la tension normale de service. 
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ART. 204. - .Au point-de jonction avec le r éseau des conducteurs 
non établis à demeure, il doit êt re établi une boite de rac.cordement 

avec interrupteur . 
Le diamètre des tambours qui serve nt à l'enroulemen t des con

ducteurs doit être suffi sant pour que, par la répétition des e nrou
lements ou des déroulements, les ·isolants et l'enYeloppe des 

conducteurs ne soient pas endommagés . 

SECTION IV 

saaes de machines. sous-stations et postes de transformation . 

ART. 205 . - Les généra teurs el récepteurs établi s à demeure , 
leurs appareils de démadage ains i que les transformateurs doiven t 
être cuirassés ou être insta llés dans des chambres non boisées et ne 

contenant pas de matières combust ibles. 
Des sacs ou seaux remplis de sable doiYenl ètre ten us en résen e 

da ns les sa ll es de machines et sous-s tati ons diverses pour permettre 
l' cxctinction des incendies . 

ART. 206. - Dans les locaux où le sol e t les parois sont très con

ducteurs , soit par construct ion, soit par· suite de dépots sa lins ou 

d'humidité, on ne doit jamais établi1· , à la portée de la main, des 
conducteurs ou appa re ils placés à découvert. 

Les locaux non gai'dés doive nt être fermés à clé . Des écritea ux 

très apparen ts sont apposés partout où il es t nécessaire pour prévenir 

l~s ouvriers de l'interdiction et du danger d'y pé Dc\trer. 

ART. 20ï. - Il e5l interdit d' employer, autre ment qu·à demeu re, 
des moteu rs de la de uxi ème catégorie sauf pour le ser\" ice des puits 
e t descenderies en foncage. 

SECTJOX V 

Tableaux de dis tribution. 

r\ nT. 208. - Les tableaux de distributi on placés au fond doiYent 

ètre construits en matéria ux incombustibles pouvant résis ter à 
l'influence de l'humidité . Il. sont protégés efficacemeDt con tre la 

ch ute des gouttes d'eau. 

AnT. 209. - Pour les di strib~ti ons de deuxi ème catégorie, et pour 
les distributi ons de p remi ère catégorie dans les parties très humides , 
to us les élémen ts con du cte u rs do iven t è tre isolés de la paroi ùu 
ta blr au par des isolateurs . 
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SECTION VI 

Traction par l'électricité. 

1073 

ART. 210. - Il est interd it d'employer, pour la traction, des cou
l'ants de deuxième catégorie, a moins d'une autorisation spéciale du 
service local. 

ART. 21 i. - Dans les galeries où il est fai t usage de la t raction 
par l' électricité, le courant doit être coupé pendant la circulation à 

pied du personnel e t pendant les travaux d'entretien, à m oins que 
les conducteurs de prise du courant ne soient placés à 2m20 au moins 

de hau te u r au-dessus du rai l ou qu' ils ne soien t protégés, exception 
fa ite des croisements ou bifurcations spécialeme nt désig nés sur place 

au personnel d'une maniè1·e très appa rente. 

L' iDterruption n'es t pas obligatoire lorsque la circulation à pied a 
l ieu pa r un J)assage matériellement séparé des coDducteurs aériens. 

SECTION VII 

Tir électrique. 

ART. 212. - ·Les couran ts de deuxième catégorie ne peuvent être 
utili sés pou r le tir des coups de mines. 

ART. 213. - Si le co urant nécessaire au ti r est emprunté a u 

résea u général, des précautions seront prises pour que les fils d'allu
mage ne puissent être intempestivement mis en contact a~ec les 
canalisation:; du r éseau. 

Le circuit d'allumage doit comporter uDe pr ise de courant et un 
in terrupte u r coupant tou s les fils de dérivation et maioteoant auto
matiquemeDt la coupure sauf, au momeut du tir. 

La prise de co urant et l' interrupte ur sont placés dans un e boîte 
dont le boutefeu ou l'ou vrier préposé au tir auront seuls la clé . 

Les fil s d'allumage n e doivent ètre reliés à cette boîte qu'au 
moment du tir el en être détaché!:' aussitôt après. 

AnT. 214. - S ' il est fait usage d'exploseurs portat ifs, l'organe de 
manœu vre doi t ê tre à la di spos ition rxclu sive du surveillant ou de 

l'où vrier préposé au tirage qui ne le. mettra en place qu' au momen t 
d'al lumer les coups. 

ART. 215. - li est interd it, dans l'intérieur d'un circuit d'allu
mage, d' employer la tene comme partie du circuit. 
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SECTION Vlll 

Dispositions spéciales aux mines à grisou 

ART. 216. - L'emploi de l'électrici té est interdit dans les mines 
sujetfes à des dégagements instantanés du grisou, sauf pour les 
lampes électriques portatives et le tirage des coups de mine . 

Dans les autres mines à grisou , il ne peut être fait d ' installat ions 
électriques que dans la colonne des puits d'e ntrée d'air, aux recettes 
d'accrochage de ces puits, et dans les galeries qui reçoivent l'air 
venant directement du pui ts e t n'ayant circulé dans a ucun chantie r 
ea couche, ainsi que dans le vois inage de ces r ecettes ou ga leries . 

Des câbles armés peuvent, avec l'autor isation du service local , 
être placés dans les retours d' air des mines faiblement grisoute uses . 

ART. 2i7. - Dans les mines à g risou, il ne pe ut être fait usage 
que d'exploseurs d'un ty pe agréé par le Minis tre des Travaux publi cs. 

Les exploseurs doivent êtr e solidement constrnits et constamment 
entretenus en bon état. 

ART. 218. - Par exception aux dispositions de l'art icle 217, il 
peut ê tre fait usage de s ig:naux électriques ou de téléphone, sous les 
conditions suivantes, dans toutes les parties de mi nes à g risou ou 
l'examen de l'a tmosphè re, fa it au moins une fois par jour. n' indique 
pas une teneur en grisou de plus de 4 mil lièmes : 

1 ° Les conducteurs à demeure doi vent être pl acés sous céibl es 
armés ; les câbles souples do ive nt être protégés par des tresses 
métall iques; 

2° Les câbles son t placés le plus près possible du sol des ga leries 
et à l'abri de tou te cause de Pupture; 

3° Les pPises de courant sont protégées pa1· une couchr d' l: uile de 
5 centimètres au moins; 

4° Les appareils pouvan t donner lie u à un e prod uction d'ét in
celles son t enfermés dans des boites pou1·anl résister à une explosion 
i ntéPi eure de g ri sou ; ces boîtes doiven t être constPui tr s et entre
tenues de telle manière que l' inflammation ne p uisse se communique!' 
au dehors. 

L 'em ploi des sig naux doit êt re imm éd iatement ;: 11spendu i le 
g l'i sou apparaît en quantité ;:upéric 11 re a 0.î 5 % aux ahords dr 
l' insta lla tion ou en u n point quelconque du circuit d'aérage en tre 
l'installa t ion r t le pu its d'cntp(•e d'ai r . 

... 
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SECTIOK IX 

I solement, mesures, vérifications et visites. 

AR1'. 219. - Les insta lla ti on;: doivent être mainten ues en bon 
é tat d'i solement. 

Les isolemen ts par rapport à la terre sont vérifiés au moins tous 
les trois mois pour les ins tallations i'•tab lies a demeure et une fois 
par mois a n moin s pour les parties non installées à demeure. Les iso
lements en tre cond ucteurs de polarité ou de phases diffét-entcs sont 

v&rifiés au moi ns tous les six m ois. Les résulta ts de ces vérifications 
son t consignés sur un reg istre qui est constamment tenu a la dispo
s ition du service des mines. 

Les défauts d'isolement doil-ent être r echerchés et réparés aussi tôt 
qu'ils ont été décelés. 

ART. 220 . - Les cana lisa tions non é tablies a demeure et les 
moteurs amovibles do iYenl être v isi tés au moins une foi s par 
sema ine. 

Tl'l'RE XIII 

Hyg iène des chantiers. 

AnT. 221. - Des mesures doivent êt re prises pour éYiter la 
stag nation de~ eaux et l'accumulation des boues dans les chantiers et 
gale r ies. 

AnT. 222. - Tl es t inte rdi t de souil ler la mine par des déjections. 
On ne peu~ s'exonérer a u fond que dans des tinette mobiles, dans 

des wagons, ou dans des rem blais que l'in génieur des travaux a 
désig-nés comme su flisamment secs. 

Les tinettes sont ten ues en cons tan t état de propreté. 
Les tinettes el les wagons sont nettoyés au j our. 

An1• . 223. - De l'eau, de bonne quali té pour boisson , est mise à 
la di spositi on du perso nnel au fo nd et au j our. P ou r le fond. une 
consigne de l' ing t"•nie u r indique, su ivant les besoi ns, les conditions 
de la ddrihution. 

ART. 224 . - Toute mine doit être pourvue au fond et au jouP, 
des objets nécessaires pour faire aux blessés les petits pansements. 

Tout siège d'extract ion desserva nt des t ravaux où sont s imul· 
tan é• menl occupés, au poste le pl us chargé, plus de vingt-ci nq 
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ouv1·iers, doit ètre pou!'v u d' un branca!'d a u moins, app1·oprié au 

lranspo1:t des blessés et des malades. 
Lorsque le nombre des ou vri ers , au poste le pl us chargé, dépas

sera cent, une sa lle destinée a recevoir les blessés et les malades et a 
leur donner les premiers soins est a ménagée au jour. 

Le transport des malades el blessés a domicile où a l'hôpita l doit , 
en outre, être assuré dans des cond itions satisfaisa~tes . 

ART. 225. - Toute persoune e n état d'ivresse doit êt re immé
diatement expulsée de la mine e t de ses dépendance:; . 

T1T R I~ XlV 

P lans et registres . 

ART. 226. - Pour chaque mi ne, il est Jressé un plan des t ravaux 
or ienté au Nord vra i et repé1·é par rapport a une ligne d'ori entation 
tracée sur le sol, qu i ser vira de base pour le réglage des instruments 
soit optiq ues, soit ma gnétiques. 

La positi on de la ligne d'ori entation peut èt re vér ifiée, s'i l y a 
li eu , par les ingénie urs des mines . 

ART. 227 . - Les plans des travaux sont d ressés a l'échelle de 
1 m illi mètre par mè tre et diyisés e n caJTeaux de 10 en 10 centimètres . 

Il est te nu un plan pour chaqu e gi te ou couche ou pour chaqu e 
t ranche . 

Les cotes de niwa ux des points p1·i ncipa ux tels riue les orifices des 
pui ts ou ga ler ies, les poi nts de jonct ion des galeries aYec IC's puits et 
des galeries en tre elles, par rapport à un pla n horizon ta l de compa 
rai son dûment repéré, sont inscrites e n mètres et en centimètres sur 
l1!S plans. 

li est tenu , en ou tre, sur papier transparent. un plan d'ensemble 
des travaux a l'échelle de 1 mètre pa r 2,500 mètres ou 1 mètre po111' 
5,000 mèt res; le plan de la surface prévu par le décret du 14 j a n
vie r Hl09 est d!'essé a la même éclie lle et indiq ue les limites de la 
concess ion, la position des objets de surface, tels que maisons 011 
l ieux d'habitati on , édifices, ,·oies de commun ication, so u rces min é
rales, canaux, cours d'ea u , ains i que les tracés des propr iétés 
te rritoriales. 

.·\RT. 228. - Les frai s importants de l'exploi ta tion doiven t être 
i n~c rits sur le registre d 'ay;rncement ; on y ment ionne notamment 
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les da tes de l'ouYert nre et de l'aYancement progressif des traYa ux , 
!'allure du gîte, le jaugeage des eaux, la situation , la nature et 
l' importance des dégagements de gaz, a in si que les incendies avec 
indicat ion des mesures. pri ses pou r les combattre. 

L'exploi ta nt consigne sur ce reg istre les circonstances et conditions 
de l'abandon aes pu its déboucha nt au jou r et des puits intérieurs, 
des ga leries et quartiers.de l'exploitati.on. 

AHT . 229. - Le r egistre de con trôle journal ier des ouvriers 
prr'!vu par le décre t du 3 ja1n-ier "1813 doi t être ten u de manière a 
permett rn , au tant que poss ible, de connaitre à tout instant Iè 
cha ntier ou le travail auquel un ouvrier es t occupé . 

TITRE XV 

Dispositions d iverses. 

ART. 230 . - Les dérogations a ux prescr iptions du présent regle
ment , qui sont expresséme nt prévu es comme pouva nt êt re données 
par le ser vice locàl , sont accordées su r la demande de l'exploitant 
pa1· ,le préfet ou par lïngénieur en chef des mines délég ué par le 
préfe t a cet effet . 

Jud épenda mmen t des dérogat ions ainsi pré rnes, le préfet peut. sur 
l'avis des ingéo ieu rs des mines, accorde r ton tes a utres dérogations 
aux di spositions du p1·ésent règlement; mais les décision s accordant 
ces dérogations ne sont exl\cu toires qu'après approbation du Min istre 
des 'l'l'ava ux pu bli cs , sur av is d n Conseil général des mines . 

Si les dem andef- visent des i1.1 stallations établLes an térieurement 
au présent décret. ces installa tions peuvent ètre mainten ues pro
v iso iremen t, sans modifications, jusqu'à ce qu'il ait été définiti
Yement sta tué sur ces dérogations . 

AnT. 231. - Le présent règleme nt ne fait pas obstacle au x 
mesures qu i peu vent êt re ordonnées soit par le préfet en appli- · 
cation de l'a r ticle 50 de la loi du 21 av r il 1810, modifié par la 
loi du 27 juillet 1880 et par la loi du 23 juillet 1907 , soit , e n 
cas de danger imminen t , par les ingén ieu rs des mines en appli 
cation du décret du 3 janv ier 1813, le tout sau f recours des inté
ressés a n i\linistre des Travaux publ ics . 

ART. 232. - Le présent règ lement ne sera exécutoire qùe six 
mois après sa publica tion ; jusqu'à cette date conti n ueront à être 
appli quées les disposit ions an térieureme nt en vig ue ur . 
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ART . 233. - Le Ministre des Travaux publi cs , des Postes et 
des Télégraphes est chargé de l'exécution du présent décret , qui 
sera publié a u Joumal officiel de la République française et 
inséré au Bulletin des lois. 

Fait à Rambouille t, le 13 août i9H . 

Par le Président de la République : 

I.e .\Ii11istre des 'Trni,aux publics, des Post.s 
et des T elégraphes, 

Victor Auo A GNEUR. 

A. FALLIJ~RES. 

l 

J 

STATISTIQUE 

1\1:INES. - Production. sen:1.est.rielle 

1•r SEMESTRE 1911 

T onnes de 1000 ki logrammes 

Charbonna ges Ouvriers 

-
Production Stocks Fond 

PROVINCES brute il la fin du et sur face 

semestre réunis -
- -

T onnes T onnes NmtnnE 

. . ) Co""""' dd l oas . 2,369,210 98, 300 32,589 

HA1:<,1u1 Cenue . . 1,747 ,480 72,610 20 ,596 

Charleroi 4 ,205,050 ,JG5,050 47 ,365 

l 
Liége-Scraing 2,:Wj,280 18-1,820 30,-193 

LIÉGE 
Plateaux de Herve . 563, 420 19,310 5,263 

Namur et Luxembourg . 415,530 42 ,280 .J,620 

Autres 1iro1·inœs )) )) » 

Le Royaume l I ,5-IG,970 882, 370 140 ,926 

]cr semest re 1910. 11,828 ,990 859, 540 1-11 ,777 

En p lus pou r 1911 )) 22,830 » . 
En moins pour Hl l l 282 ,020 )) 851 




